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L U X E M B O U R G

Fiduciaire Mevea S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 4, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 79.262.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le vingt janvier;

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société à responsabilité limitée “Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-1140
Luxembourg, 45-47, route d'Arlon, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous
le numéro 33849,

ici dûment représentée par deux de ses gérants, savoir:

- Monsieur Roland DE CILLIA, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47, route
d'Arlon, et

- Monsieur Romain WAGNER, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-1140 Luxembourg, 45-47, route
d'Arlon.

Laquelle partie comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit ses déclarations:

a. Que la société à responsabilité limitée “Fiduciaire MEVEA S.à r.l.”, établie et ayant son siège social à L-1449 Luxem-
bourg, 4, rue de l'Eau, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
79262, (la "Société"), a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 6 décembre 2000, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 458 du 19 juin 2001;

b. Que le capital social est fixé à soixante-quinze mille euros (75.000,- EUR), représenté par sept cent cinquante (750)
parts sociales de cent euros (100,- EUR) chacune.

c. Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, approuve le bilan de liquidation de la Société et, en tant
qu'associé unique (l'"Associé Unique"), prononce la dissolution anticipée de la Société et sa mise en liquidation avec effet
rétroactif au 1 er janvier 2011.

f. Que l'Associé Unique déclare avoir pleine connaissance des statuts de la Société et parfaitement connaître la situation
financière de la Société.

g. Que l'Associé Unique se nomme liquidateur de la Société et en tant que tel il déclare que l'activité de la Société a
cessé, que le passif connu de la Société a été payé ou provisionné.

h. Que l'Associé Unique est investi de tout l'actif et qu'il s'engage expressément à prendre à sa charge tout passif
pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa
personne.

i. Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

j. Que décharge pleine et entière est accordée à la gérance de la Société pour l'exécution de son mandat.

k. Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins dans les locaux de
“Fiduciaire Mevea Luxembourg S.à r.l.” à L1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

Sur base de ces faits le notaire a constaté la dissolution de la société “Fiduciaire MEVEA S.à r.l.”, avec l'effet comme
dit ci-avant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cents euros et le
comparant, en tant qu'associé unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux représentants de la partie comparante, ès-qualités qu'ils agissent,
connus du notaire par noms, prénoms, états et demeures, ils ont signé ensemble avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. DE CILLIA, R. WAGNER, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 janvier 2011. LAC/2011/3972. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 28 janvier 2011.

Référence de publication: 2011015651/54.

(110018156) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.
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C.S.P. Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 34.033.

L'an deux mil dix, le vingt-huit décembre.
Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "CSP HOLDING

S.A.", avec siège social à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey, constituée suivant acte reçu par le notaire Christine
DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg, en date du 20 juin 1990, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 444 du 30 novembre 1990. Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois
par acte reçu par Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, en date du 12 août 2003, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 978 du 23 septembre 2003. La société est enregistrée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 34.033.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Pieter Van NUGTEREN, employé privé, demeurant professionnellement
à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey,

Qui désigne comme secrétaire Madame Antoinette QURESHI, employée privée, demeurant professionnellement à
L-1750 Luxembourg, 74, avenue Victor Hugo.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Raymond THILL, employé privé, demeurant professionnellement à
la même adresse.

Le bureau ainsi constitué, Monsieur le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:
I. L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
1) Décision d'abroger le statut de holding de la société et de modifier en conséquence son objet social.
2) Modification subséquente des articles 2 et 11 des statuts de la société.
4) Divers.
II. Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions

qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée par les actionnaires et leurs mandataires, par les membres du bureau et
le notaire, sera enregistrée avec le présent acte, ensemble avec les procurations paraphées "ne varietur" par les membres
du bureau et le notaire instrumentant.

III. Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions sont présentes ou représentées. Dès lors, l'assemblée
est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur l'ordre du jour précité, dont les actionnaires
ont eu connaissance avant la tenue de l'assemblée.

IV. Après délibération, l'assemblée prend la résolution suivante à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide d'abroger le statut de holding de la société et de modifier en conséquence son objet social et de
conférer aux articles 2 et 11 des statuts la teneur suivante:

" Art. 2. La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets
et autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts et procéder à l'émission d'obligations.
La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou

indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire toutes les
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion d'immeubles.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet."

" Art. 11. La loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales trouvera son application partout où il n'y est
pas dérogé par les présentes."

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures,

lesdits comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: P. Van Nugteren, A. Qureshi, R. Thill et M. Schaeffer.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 janvier 2011. LAC/2011/940. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004926/63.

(110005444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Ares SPC Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 139.200.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 10 janvier 2011

1. M. Pietro LONGO a démissionné de son mandat de gérant B.

2. M. Jean-Christophe DAUPHIN, administrateur de sociétés, né à Nancy (France), le 20 novembre 1976, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant B
pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 11 janvier 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Ares SPC Luxembourg S. à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011004858/16.

(110005403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Arminius Astoria (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 143.352.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Stewart Kam-Cheong, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Olivier Dorier, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach

- l’adresse professionnelle de Mr. Hermann Shommarz, gérant de la Société, est établie au 6C, rue Gabriel Lippmann,
L-5365 Munsbach.

Munsbach, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004861/19.

(110005520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

JFC Financial Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 125.522.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale des actionnaires et par le conseil d’administration en date du 19 novembre
2010

1) Fin des mandats d’administrateur et de président du conseil d’administration de M. Pietro LONGO.

2) Nomination au conseil d’administration jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2012:

Mme Zuzanna ZIELINSKA-ROUSSEAU, administrateur de sociétés, née à Chojnice (Pologne), demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

3) M. Hugo FROMENT a été nommé comme président du conseil d’administration jusqu’à l’issue de l’assemblée
générale statutaire de 2012
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Luxembourg, le 11.01.2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour JFC Financial Services S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011005078/19.

(110005411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Arminius Funds Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 149.724.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:

- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach.
Munsbach, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004862/13.

(110005526) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Diversified Financials Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 107.999.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 16 décembre 2010

En date du 16 décembre 2010, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

- de renouveler les mandats de Monsieur James Pope, Monsieur Patrick Zurstrassen, Monsieur Clive Mace Gilchrist,
Monsieur Scott Edel, Monsieur Jürgen Meisch, Monsieur Alfonso de Maqua et Monsieur Nicholas Cranston en qualité
d'Administrateurs jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2011.

Luxembourg, le 11 janvier 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Le Conseil d'Administration

Référence de publication: 2011004971/15.

(110005410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Alcentra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 147.085.

1. Extrait de résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 4 janvier 2011:

- La démission avec effet immédiat de Monsieur Paul Van Baarle, Monsieur Jorge Pérez Lozano et Monsieur Erik Van
Os, en tant que Gérant de la Société.

- La nomination avec effet immédiat de Monsieur Ganash Lokanathen, employé privé, né le 5 juillet 1978 à Pahang,
Malaisie, dont l'adresse professionnelle est au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, en tant que Gérant de la Société
pour une durée indéterminée.

- La nomination avec effet immédiat de Madame Marie-Sibylle Wolf, employé privé, née le 13 novembre 1967 à Liège,
Belgique, dont l'adresse professionnelle est au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, en tant que Gérant de la Société
pour une durée indéterminée.

- La nomination avec effet immédiat de Monsieur Robert Quinn, employé privé, né le 8 mai 1977 à Stockton on Tees,
Royaume-Uni, dont l'adresse professionnelle est au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, en tant que Gérant de la Société
pour une durée indéterminée.

2. Extrait de résolutions prises par le conseil de gérance en date du 4 janvier 2011:

Le siège social de la Société a été transféré du 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg au 6, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg avec effet immédiat.
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Pour la société
MARIE-SIBYLLE WOLF
Un mandataire / MANAGER

Référence de publication: 2011006128/26.

(110005421) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

AZ Socfin, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 71.167.800,00.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 105.351.

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "AZ Socfin", ayant
son siège social à Luxembourg, 74, rue de Merl, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section
B sous le numéro 105.351, constituée suivant acte notarié reçu en date du 22 décembre 2004, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 313 du 8 avril 2005.

L'assemblée est présidée par Monsieur Danilo Giuliani, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Madame Flora Gibert, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre d’actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les un million huit cent onze mille six cent soixante-dix-huit (1.811.678) parts,
représentant l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte
que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les associés ont été préala-
blement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Suppression de la valeur nominale des parts sociales.

2. Réduction du capital social à concurrence de EUR 110.000.000,- (cent dix millions d’Euros) pour l'amener de son
montant actuel de EUR 181.167.800,- (cent quatre-vingt-un millions cent soixante-sept mille huit cents euros) à EUR
71.167.800,- (soixante et onze millions cent soixante-sept mille huit cents euros) par remboursement aux associés.

3. Modification afférente de l'article 5 alinéa 1 des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les associés décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution:

L’assemblée décide de supprimer la valeur nominale des parts sociales, de sorte que le capital social est désormais fixé
à EUR 181.167.800,- (cent quatre-vingtun millions cent soixante-sept mille huit cents euros) divisé en un million huit cent
onze mille six cent soixante-dix-huit (1.811.678) parts sans désignation de valeur nominale.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide de réduire le capital social à concurrence de EUR 110.000.000,- (cent dix millions d’Euros) pour
l'amener de son montant actuel de EUR 181.167.800,- (cent quatre-vingt-un millions cent soixante-sept mille huit cents
euros) à EUR 71.167.800,- (soixante et onze millions cent soixante-sept mille huit cents euros) par remboursement aux
associés proportionnellement à leur participation et par diminution du pair comptable. Tous pouvoirs sont conférés au
conseil de gérance pour procéder aux écritures comptables qui s'imposent, à l'annulation des parts remboursées et au
remboursement aux associés.

Délai de remboursement:

Le notaire a attiré l'attention de l'assemblée sur les dispositions de l'article 69 de la loi sur les sociétés commerciales
instaurant une protection en faveur des créanciers éventuels de la société, le remboursement effectif aux associés ne
pouvant avoir lieu librement et sans recours de leur part que 30 (trente) jours après la publication du présent acte au
Mémorial C.
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Troisième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 5.1
des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 5. al. 1. «Le capital émis de la Société est fixé à soixante et onze millions cent soixante-sept mille huit cents euros
(EUR 71.167.800,-) divisé en un million huit cent onze mille six cent soixante-dix-huit (1.811.678) parts sans désignation
de valeur nominale, entièrement libérées.» Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: D. GIULIANI, F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 22 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57851. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Référence de publication: 2011004894/62.

(110005378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Chrysaor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 671.666,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 153.285.

In the year two thousand and ten, on the fifteenth day of the month of December.

Before Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting (the "Meeting") of the shareholders of “Chrysaor S.àr.l.” (the "Company"),
a société à responsabilité limitée having its registered office at 9, Parc d'activités Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand Duchy
of Luxembourg, incorporated on 4 th May 2010 by deed of Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial”) number 1432 of 13 July 2010 and being registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 153.285. The articles of association of
the Company have last been amended by deed of Maître Joseph Elvinger, prenamed, on 2 November 2010, published in
the Mémorial number 2699 of 8 December 2010.

The Meeting was presided by Me Carole Winandy, maître en droit, residing in Luxembourg.

There was appointed as secretary Me Thomas Lefebvre, maître en droit, residing in Luxembourg and as scrutineer Me
Philippe Hoffmann, maître en droit, residing in Luxembourg. The bureau having thus been constituted, the chairman
declared and requested the notary to state that:

I. The shareholders represented by Me Carole Winandy (prenamed) pursuant to proxies dated December 2010 and
the number of shares held by each of them are shown on an attendance list signed by the proxyholder, the chairman, the
secretary, the scrutineer and the undersigned notary. The said attendance list as well as the proxies will be attached to
the present deed to be filed with it with the registration authorities.

As it appeared from said attendance list, all the six hundred seventy-one thousand six hundred and sixty-six (671,666)
shares in issue in the Company were represented at the general meeting, in which case, pursuant to the terms of article
16 of the articles of association of the Company, the Meeting may be held without prior notice. The shareholders of the
Company declared that they had prior knowledge of the agenda so that the Meeting was validly constituted and able to
validly decide on all the items on the agenda.

II. The agenda of the Meeting was as follows:

1) Amendment of article 11 of the articles of association of the Company (Free Transfers), by insertion of a new and
last item f) so as to read as follows:

“f) any Transfer of Securities by Partners Group to funds or entities managed or controlled by Partners Group AG
and/or other co-investors approved by the Apax Funds (such approval not to be unreasonably withheld) and controlled
or managed by Partners Group AG, provided that the relevant Securities shall be transferred back to Partners Group
when the transferee ceases to be controlled or managed by Partners Group AG”.

2) Amendment of article 23 of the articles of association of the Company (Definitions) by insertion in the alphabetical
order of the following new definitions, so as to read as follows:
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“PG Access” means Partners Group Access 74 LP, a Scottish limited partnership having its registered
office at Companies House, 50 Lothian Road, Festival Square, Edinburgh EH39WJ,
registered under number 6290.

“PG Mezzanine” means Partners Group Mezzanine Finance IV LP, a Scottish limited partnership having its
registered office at Companies House, 50 Lothian Road, Festival Square, Edinburgh
EH39WJ, registered under number 6240.

“Partners Group” means PG Access and PG Mezzanine.

Thereupon the following resolutions were unanimously adopted:

First resolution

The meeting resolved to amend article 11 of the articles of association of the Company (Free Transfers) in the form
set out under item 1 of the agenda.

Second resolution

The meeting resolved to amend article 23 of the articles of association of the Company (Definitions) in the form set
out under item 2 of the agenda.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at two thousand Euro.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons in
case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.

After reading these minutes the members of the bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quinzième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire (l'«Assemblée») des associés de «Chrysaor S.à r.l.» (la «Société»), une
société à responsabilité limitée ayant son siège social au 9, Parc d'activités Syrdall, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de
Luxembourg, constituée le 4 mai 2010 suivant acte reçu par Me Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial») numéro 1432 du 13 juillet 2010 et inscrite
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153.285. Les statuts de la Société
ont été modifiés le 2 novembre 2010 pour la dernière fois par acte de Maître Joseph Elvinger, prénommé, publié au
Mémorial numéro 2699 du 8 décembre 2010.

L'Assemblée a été présidée par Me Carole Winandy, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

Il fut nommé comme secrétaire Me Thomas Lefebvre, maître en droit, demeurant à Luxembourg et comme scrutateur
Me Philippe Hoffmann, maître en droit, demeurant à Luxembourg. Le bureau ayant ainsi été constitué, le président a
déclaré et requis le notaire d'acter que:

I. Les associés représentés Me Carole Winandy (prénommée), en vertu de procurations datées de décembre 2010
ainsi que le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence signée par le mandataire,
le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence ainsi que les procurations resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux autorités de l'enregistrement.

Il ressort de ladite liste de présence que toutes les six cent soixante et onze mille six cent soixante-six (671.666) parts
sociales émises dans la Société étaient représentées à l'assemblée générale, auquel cas, selon les termes de l'article 16
des statuts de la Société, l'assemblée pourra être tenue sans convocation préalable. Les associés de la Société ont déclaré
avoir eu connaissance préalable de l'ordre du jour de sorte que l'Assemblée était valablement constituée et pouvait
valablement délibérer sur tous les points portés à l'ordre du jour.

II. L'ordre du jour de l'Assemblée était le suivant:

1) Modification de l'article 11 des statuts de la Société (Transferts Libres) par insertion d'un nouveau point f) qui se
lit comme suit: «f) tout Transfert de Valeurs Mobilières par Partners Group à des fonds ou entités gérés ou contrôlés
par Partners Group AG et/ou d'autres co-investisseurs approuvés par les Fonds Apax (telle approbation ne pouvant être
retenue déraisonnablement) et contrôlés ou gérés par Partners Group AG, à condition que les Valeurs Mobilières con-
cernées soient retransférées à Partners Group lorsque le cessionnaire cesse d'être contrôlé ou géré par Partners Group
AG».

2) Modification de l'article 23 des statuts de la Société (Définitions) par insertion dans l'ordre alphabétique des défi-
nitions suivantes qui se lisent comme suit:
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“PG Access” Signifie Partners Group Access 74 LP, une limited partnership Ecossaise ayant son siège
social au Companies House, 50 Lothian Road, Festival Square, Edinburgh EH39WJ, inscrite
sous le numéro 6290.

“PG Mezzanine” Signifie Partners Group Mezzanine Finance IV LP, une limited partnership Ecossaise ayant
son siège social au Companies House, 50 Lothian Road, Festival Square, Edinburgh
EH39WJ, inscrite sous le numéro 6240.

“Partners Group” signifie PG Access et PG Mezzanine.

A la suite de quoi les résolutions suivantes ont été adoptées à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée a décidé de modifier l'article 11 des statuts de la Société (Transferts Libres) dans la forme décrite au point
1 de l'ordre du jour.

Deuxième résolution

L'assemblée a décidé de modifier l'article 23 des statuts de la Société (Définitions) dans la forme décrite au point 2 de
l'ordre du jour.

Dépenses

Les coûts, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société sont estimés à
deux mille Euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des parties comparantes,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties compa-
rantes, en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite, les membres du bureau ont signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: C. WINANDY, T. LEFEBVRE, P. HOFFMANN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 20 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57340. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 décembre 2010.

Référence de publication: 2011004933/121.

(110005514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Immobilière Ferry S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 111.176.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 29 décembre 2010 que l'as-
semblée des actionnaires décide de renouveler les mandats d'administrateurs de Messieurs Christophe Antinori,
demeurant à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue, Xavier Fabry demeurant à L-1660 Luxembourg, 30, Grand-Rue et
Monsieur Edouard Maire.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos
au 31 décembre 2014.

L'assemblée des actionnaires décide de renouveler le mandat de commissaire aux comptes de Madame Audrey Balland.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au
31 décembre 2014.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2011005065/18.

(110005412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.
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Comptalux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 87.126.

Extraits de l'assemblée générale de la société Comptalux S.A. en date du 19 mai 2009

Tous les actionnaires sont présents.

Les administrateurs ont pris les décisions suivantes:

Les administrateurs décident:

- de prendre note de l'orthographe exacte du nom de l'Administrateur et Administrateur délégué, Thierry BECKRICH
(et non Thierry BECKERICH).

- de renouveler les mandats d'Administrateur et d'administrateur délégué de Monsieur Thierry BECKRICH, né le 1
er mai 1961 à Ixelles (Belgique) et domicilié au 50, rue Baillet, B-6761 LATOUR; mandats qui viendront à expiration à
l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2013.

- de renouveler le mandat d'Administrateur de la société COMPTAFISC S.A. ayant son siège social au 62, route de
Luxembourg, L-4760 PETANGE. Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2013.

- d'accepter la démission en tant qu'administrateur de la société AD FIDUCIAIRE S.A. ayant son siège social au 62,
route de Luxembourg, L-4760 PETANGE.

- de nommer au poste d'administrateur, en remplacement de la société AD FIDUCIAIRE S.A., Monsieur Axel LELEUX,
né le 21 novembre 1963 à Ath (Belgique) et domicilié au 18, rue du Broueck, B-1080 BRUXELLES, avec pouvoir de
signature conjointe de deux administrateurs, dont obligatoirement celle de l'administrateur délégué. Son mandat viendra
à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de 2013.

Le Conseil d'Administration se compose des membres suivants:

Monsieur Thierry BECKRICH

Monsieur Axel LELEUX

La société COMPTAFISC S.A.

- de renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes CONCORD INTERNATIONAL MARKETING SARL ayant
son siège social au 165A, Route de Longwy, L-4751 PETANGE; mandat qui viendra à expiration à l'issue de l'assemblée
générale ordinaire de 2013.

Les décisions ont été admises à l'unanimité.

Après cela, l'assemblée générale est déclarée comme terminée.

Signé au nom de COMPTAUX S.A.

M. Thierry BECKRICH / Pour Comptafisc S.A.
Administrateur délégué / Administrateur

Référence de publication: 2011006159/36.

(110005379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

N.G.C. Titrisation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 114.525.

Extrait du Procès-Verbal de la Réunion du Conseil d'Administration tenue le 7 mai 2010

Troisième résolution:

Le Conseil d'Administration a décidé, à compter de ce jour, de nommer Monsieur Claude SCHMITZ, Conseiller fiscal,
né à Luxembourg, le 23/09/1955, domicilié professionnellement à Luxembourg au 2, Avenue Charles de Gaulle L-1653
Luxembourg, en qualité de Président du Conseil d'Administration. Son mandat prendra fin lors de l'Assemblée Générale
statutaire annuelle qui se tiendra en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NGC TITRISATION S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2011021173/16.

(110025787) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.
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Alces, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 570.000,00.
Siège social: L-2538 Luxembourg, 1, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 124.265.

Extrait des décisions de l'associé unique prises le 10 février 2011 à Luxembourg

Première résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de la société de son adresse actuelle au 23, Val Fleuri L-1526
Luxembourg vers le 1, rue Nicolas Simmer, L-2538 Luxembourg, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'associé unique accepte la démission de M. Christophe BLONDEAU avec effet immédiat.

L'associé unique nomme M. Charles EMOND, né le 28 mars 1955 à Arlon (Belgique) et demeurant professionnellement
au 1, rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg, gérant, en remplacement de M. Christophe BLONDEAU, pour une durée
illimitée et avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2011.
ALCES
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2011021618/22.

(110025863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

H.M.Holding S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 100.649.

CLOTURE DE LIQUIDATION

In the year two thousand and ten, on the twenty-second day of December.

Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the partners of H.M. HOLDING S.A.H. a public limited company (“so-
ciété anonyme”) governed by the laws of Luxembourg, with registered office at L-1445 Luxembourg Strassen, 3, Rue
Thomas Edison, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître Aloyse BIEL, notary then residing
in Esch/Alzette, on March 31 st 2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 693 of
July 6 th 2004 and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 100649, put into
liquidation pursuant to a deed of the undersigned notary on December 16 th 2010, not yet published in the Mémorial C.
(the "Company").

The meeting was presided by Mr. Jean REUTER, chartered accountant, with professional address in L-1445 Strassen,
who appointed as secretary Mr. Carlo MEIS, accountant, with professional address at L-1445 Strassen.

The meeting elected as scrutineer Mr. Georges REUTER, chartered accountant, with professional address at L-1445
Strassen.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record
the following:

(i) That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Report of the liquidation auditor.

2. Approval of the liquidation accounts.

3. Discharge to the liquidator and the liquidation auditor.

4. Closing of the liquidation.

5. Decision as to where the Company's documents shall be kept for five years.

6. Miscellaneous.

(ii) That the partners present or represented, the proxyholder of the represented partners and the number of the
interests held by the partners are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed “ne varietur” by the partners,

27179



L U X E M B O U R G

the proxyholder of the represented partners, the bureau of the meeting and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

(iii) That the proxies of the represented partners, signed by the proxyholder, the bureau of the meeting and the
undersigned notary will also remain annexed to the present deed.

(iv) That the partners' general meeting, each time unanimously, took the following resolutions:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the represented partners considering themselves as duly convened and declaring having perfect knowledge of
the agenda which has been communicated in advance.

Second resolution

The partners'general meeting decides to approve the reports handed over to the meeting of the liquidator and the
liquidation auditor.

Third resolution

The partners'general meeting accepts the liquidation accounts and grants full discharge to both the liquidator and the
liquidation auditor.

Fourth resolution

The partners' general meeting declares the closing of the liquidation and decides that the Company's documents shall
be kept for a period of five years at the registered office of H.M. HOLDING S.A.H. at 3, rue Thomas Edison, L1445
Luxembourg Strassen.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at EUR 750..

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of divergences between the English and the French text, the French text will prevail.

Whereupon, the present deed was drawn up in Luxembourg by the undersigned notary, on the day referred to at the
beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,
first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.
Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des associés de H.M. HOLDING S.A.H., une société anonyme régie

par le droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1445 Luxembourg Strassen, 3, rue Thomas Edison, Grand-Duché
de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Aloyse BIEL, alors notaire de résidence à Esch/Alzette en date du 31
mars 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 693 du 4 juillet 2004, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, sous le numéro B 100649 (la "Société"), mise en liquidation suivant
acte du notaire instrumentant en date du 16 décembre 2010, non encore publié au Mémorial C.

L'assemblée choisit comme président Monsieur Jean REUTER, expert-comptable, demeurant professionnellement à
L-1445 Strassen, qui désigne comme secrétaire Monsieur Carlo MEIS, comptable, demeurant professionnellement à
L-1445 Strassen.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Georges REUTER, expert-comptable, demeurant professionnelle-
ment à L-1445 Strassen.

Le bureau ainsi constitué, la présidente a exposé et prié le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
(i) Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Rapport du commissaire-vérificateur.
2. Approbation des comptes de liquidation.
3. Décharge au liquidateur et au commissaire-vérificateur.
4. Clôture de liquidation.
5. Désignation de l'endroit où les livres et documents seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans.
6. Divers.
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(ii) Que les associés présents ou représentés, le mandataire des associés représentés, ainsi que le nombre d'intérêts
détenus par les associés, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents, la mandataire des associés représentés, les membres du bureau et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Que les procurations des associés représentés, après avoir été signées par la mandataire, les membres du bureau
et le notaire soussigné resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Que l'assemblée a pris, chaque fois à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'entièreté du capital social étant représentée à la présente assemblée, l'assemblée renonce aux formalités de convo-
cation, les associés représentés se considérant dûment convoqués et déclarant avoir une parfaite connaissance de l'ordre
du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'approuver les rapports du liquidateur et du commissaire-vérificateur soumis à l'assemblée.

Troisième résolution

L'assemblée adopte les comptes de liquidation et donne décharge pleine et entière au liquidateur et au commissaire-
vérificateur, pour l'accomplissement de leurs fonctions concernant la liquidation de la Société.

Quatrième résolution

L'assemblée déclare que la liquidation de la Société est en conséquence à considérer comme close et que les livres et
documents de la Société seront conservés pendant une durée de cinq ans à partir du jour de la liquidation au siège social
de H.M. HOLDING S.A.H. au 3, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg Strassen.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à 750,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des même com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version française primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leurs nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: J. REUTER; C. MEIS; G. REUTER; P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59192. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros)

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005045/119.

(110005415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Kallio Holding S.A.H, Société Anonyme.

Siège social: L-8020 Strassen, 20, rue de la Solidarité.

R.C.S. Luxembourg B 63.564.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 6 janvier 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société KALLIO
HOLDING SA.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
Me Benoît Duvieusart
Le liquidateur

Référence de publication: 2011005472/17.

(110005398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

M.I.I. Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1128 Luxembourg, 37, Val Saint André.

R.C.S. Luxembourg B 89.857.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement rendu en date du 6 janvier 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Mi-
nistère Public en leurs conclusions, déclare closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société M.I.I.
HOLDING SA.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Me Benoît Duvieusart
Le liquidateur

Référence de publication: 2011005482/17.

(110005400) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Triplane S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 79.481.

Par la présente je vous informe de ma démission avec effet immédiat de mon mandat d'administrateur de votre société.
Luxembourg, le 29 octobre 2010. Serge Bornseiffer.

Référence de publication: 2011021989/9.

(110026216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

Kagre SCI, Société Civile.
Siège social: L-3353 Leudelange, 25, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg E 747.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le neuf décembre.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur René GREISCH, demeurant à L-4281 Esch-sur-Alzette, 59 rue Portland.

2. Madame Claudine GIANNUZZI, demeurant à L-4281 Esch-sur-Alzette, 59 rue Portland, ici représentée par Mon-
sieur René GREISCH, en vertu d'un pouvoir sous seing-privé lui délivré à Esch-sur-Alzette, le 6 décembre 2010

3. Monsieur Kenny GREISCH, demeurant à L-4281 Esch-sur-Alzette, 59 rue Portland, ici représenté par Monsieur
René GREISCH, en vertu d'un pouvoir sous seing-privé lui délivré à Esch-sur-Alzette, le 6 décembre 2010

4. Madame Patricia GREISCH, demeurant à L-3348 Leudelange, 2 rue des Champs, ici représentée par Monsieur René
GREISCH, en vertu d'un pouvoir sous seing-privé lui délivré à Leudelange, le 6 décembre 2010.

5. Monsieur Serge KARIER, demeurant à L-3353 Leudelange, 25 rue d'Esch, ici représenté par Monsieur René
GREISCH, en vertu d'un pouvoir sous seing-privé lui délivré à Leudelange, le 6 décembre 2010,

lesquels pouvoirs, après avoir été signés «ne varietur» par son porteur et le notaire soussigné, resteront annexés aux
présentes aux fins de formalisation.

Lesquels comparants ont exposé au notaire soussigné et l'ont prié d'acter:

- que la société civile "KAGRE S.C.I" ayant son siège social à L-3353 Leudelange, 25 rue d'Esch, a été constituée suivant
acte sous seing privé du 22 juin 2005 publié au Mémorial, Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 1328
en date du 6 décembre 2005.
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- que le capital social est fixé à DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS (2.500.-) représenté par CENT PARTS D'INTE-
RÊTS(100) de VINGT-CINQ EUROS (25.-);

- que Monsieur René GREISCH, prénommé, est associé et propriétaire de VINGT PARTS D'INTERÊTS (20) de la
prédite société;

- que Madame Claudine GIANNUZZI , prénommée, est associé et propriétaire de VINGT PARTS D'INTERÊTS (20)
de la prédite société;

- que Monsieur Kenny GREISCH, prénommé, est associé et propriétaire de TRENTE PARTS D'INTERÊTS(30) de la
prédite société;

- que Madame Patricia GREISCH, prénommée, est associé et propriétaire de QUINZE PARTS D'INTERÊTS (15) de
la prédite société;

- que Monsieur Serge KARIER, prénommé, est associé et propriétaire de QUINZE PARTS D'INTERÊTS (15) de la
prédite société;

- qu'ils décident la dissolution anticipée de la société à compter de ce jour;

- que l'activité de la société a cessé à compter du 31 décembre 2008, et qu'ils sont investis de tout l'actif et qu'ils
régleront tout le passif de la société dissoute et qu'ainsi celle-ci est à considérer comme liquidée;

- que décharge pleine et entière est accordée aux gérants pour l'exécution de leur mandat;

- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq ans au siège social de la société,
sis à L-4281 Esch-sur-Alzette, 59 rue Portland.

- Les frais et honoraires des présentes sont évalués à HUIT CENTS EUROS (EUR 800.-).

DONT ACTE, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, états et de-
meure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Greisch; Biel A.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 13 décembre 2010. Relation: EAC/ 2010/ 15642. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-
€

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir à des fins de publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005088/55.

(110005446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Mirliflore Eastern Europe Trading S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 65.518.

Il résulte d’une lettre datée du 09 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011021158/11.

(110025061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Alcentra SV S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 147.300.

1. Extrait de résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 4 janvier 2011:

- La démission avec effet immédiat de Monsieur Paul Van Baarle et Monsieur Jorge Pérez Lozano, en tant que Gérant
A de la Société.

- La nomination avec effet immédiat de Monsieur Ganash Lokanathen, employé privé, né le 5 juillet 1978 à Pahang,
Malaisie, dont l'adresse professionnelle est au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, en tant que Gérant A de la Société
pour une durée indéterminée.
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- La nomination avec effet immédiat de Madame Marie-Sibylle Wolf, employé privé, née le 13 novembre 1967 à Liège,
Belgique, dont l'adresse professionnelle est au 6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, en tant que Gérant A de la Société
pour une durée indéterminée.

2. Extrait de résolutions prises par le conseil de gérance en date du 5 janvier 2011:

Le siège social de la Société a été transféré du 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg au 6, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg avec effet immédiat.

Pour la société
MARIE-SIBYLLE WOLF
Un mandataire / MANAGER

Référence de publication: 2011006136/23.

(110005432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Computer Home, Société Anonyme.
Siège social: L-8050 Bertrange, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 35.885.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 13 janvier 2011

L’an deux mille onze, le treize janvier, les actionnaires de la société COMPUTER HOME se sont réunis en assemblée
générale extraordinaire, au siège social et ont pris les résolutions suivantes:

- Monsieur Thierry Brockmans, employé privé, né à Uccle (Belgique) le 7 juillet 1973, demeurant à F-54880 Thil, 2,
rue du Ruisseau; est révoqué de son mandat d’administrateur avec effet immédiat.

- Monsieur Claude Hoffmann, né le 20 avril 1967 à Luxembourg, demeurant 30, Val Sainte-Croix à L-1370 Luxembourg,
est nommé administrateur en remplacement de Monsieur Brockmans.

- Monsieur Claude Hoffmann, susvisé, est également nommé en tant que président du conseil d’administration et
administrateur-délégué, à compter de ce jour, aux côté de Monsieur Gilles Costa qui conserve son mandat d’adminis-
trateur-délégué également.

Le mandat de l’administrateur, du président du conseil d’administration et de l’administrateur-délégué, Monsieur Clau-
de Hoffmann prendra fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016.

Les mandats des administrateurs:

- Monsieur Gilles Costa, demeurant à F-57100 Thionville, 8, Allée de la Libération, et

- Monsieur Renato Costantini, demeurant à L-3441 Dudelange, 23, Avenue Grande-Duchesse Charlotte,

sont renouvelés jusqu’à l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2016.

Le mandat de l’administrateur-délégué, Monsieur Gilles Costa, susvisé, est également renouvelé pour la même période.

Par conséquent, le conseil d’administration de la société est dès lors composé des membres suivants:

- Monsieur Claude Hoffmann, demeurant 30, Val Sainte-Croix à L-1370 Luxembourg, (administrateur et administra-
teur-délégué),

- Monsieur Gilles Costa, demeurant à F-57100 Thionville, 8, Allée de la Libération, (administrateur et administrateur-
délégué), et

- Monsieur Renato Costantini, demeurant à L-3441 Dudelange, 23, Avenue Grande-Duchesse Charlotte.
Bertrange, le 13.01.2011. Signature.

Référence de publication: 2011021673/31.

(110026186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

Meccanica Reinsurance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 148.995.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 février 2010.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2011021152/12.

(110025687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.
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Asia Investment Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 158.093.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the fifteenth day of December.

Before Us, Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

- Aberdeen Indirect Property Partners Asia S.A., a société anonyme established under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, with registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies (the "Register") under number B. 119.541,
acting in its own name but on behalf of AIPP Asia,a fonds commun de placement -fonds d'investissement spécialisé esta-
blished under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, represented by Mr Gianpiero SADDI, employee, residing in
Luxembourg, by virtue of proxy given under private seal on December 14, 2010; and

- Aberdeen Indirect Property Investments S.A., a société anonyme established under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, with registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Register under number B. 125.489, acting in its own name but on behalf of AIPP Asia Select, a fonds
commun de placement-fonds d'investissement spécialisé established under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
represented by Mr Gianpiero SADDI, prenamed, by virtue of proxy given under private seal on December 14, 2010.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the persons appearing and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of incorporation of a private limited liability company (“société privée à responsabilité limitée”):

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

1. Art. 1. Form - Corporate name.
1.1 There is formed a private limited liability company under the name “Asia Investment Soparfi S.à r.l.” which will be

governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the «Company»), and in particular by the law of August 10
th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the «Law»), as well as by the present articles of incorporation
(hereafter the «Articles»).

2. Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City (Grand Duchy of Luxembourg).

2.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

2.3 However, the Sole Manager, or in case of plurality of managers, the Board of Managers of the Company is authorised
to transfer the registered office of the Company within the City of Luxembourg.

3. Art. 3. Object.
3.1 The Company's object is to acquire or sell or other disposition and to hold, directly or indirectly, interests in

Luxembourg or foreign entities, having a legal personality or not, by way of, among others, the subscription or the
acquisition of any securities and rights through participation, contribution, underwriting, firm purchase or option, nego-
tiation or in any other way, or of financial debt instruments in any form whatsoever, and to administrate, develop and
manage such holding of interests.

3.2 The Company may also render every assistance, whether by way of loans, guarantees or otherwise to its subsidiaries
or companies in which it has a direct or indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect
shareholder of the Company or any company belonging to the same group as the Company (hereafter referred to as the
“Connected Companies”) and any other entity or person, it being understood that the Company will not enter into any
transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity of the
financial sector.

3.3 The Company may in particular enter into the following transactions, it being understood that the Company will
not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated
activity of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;
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- to enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal covenant or by mortgage or
charge upon all or part of the undertaking, property assets (present or future) or by all or any of such methods, for the
performance of any contracts or obligations of the Company and of any of the Connected Companies, or any directors
or officers of the Company or any of the Connected Companies, within the limits of Luxembourg Law.

3.4 The Company can perform all legal, commercial, technical and financial investments or operation and in general,
all transactions which are necessary to fulfil its object as well as all operations connected directly or indirectly to facilitating
the accomplishment of its purpose in all areas described above.

4. Art. 4. Duration.
4.1 The Company is established for an unlimited duration.

Chapter II . - Capital, Shares

5. Art. 5. Share capital.
5.1 The corporate capital is fixed at sixty-three million Japanese Yen (JPY 63,000,000.-) represented by six thousand

and three hundred (6,300) shares of ten thousand Japanese Yen (YPY 10,000.-) each (hereafter referred to as the “Sha-
res”). The holders of the Shares are together referred to as the “Shareholders”.

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.
5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own Shares within the limits set by the Law.

6. Art. 6. Shares indivisibility. Towards the Company, the Company's Shares are indivisible, since only one owner is
admitted per Share. Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

7. Art. 7. Transfer of shares.
7.1 In case of a single Shareholder, the Company's Shares held by the single Shareholder are freely transferable.
7.2 In case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred by application of the

requirements of articles 189 and 190 of the Law.

Chapter III. - Management

8. Art. 8. Management.
8.1 The Company is managed by one or more manager(s) appointed by a resolution of the shareholder(s). In case of

one manager, he/it will be referred to as the “Sole Manager”. In case of plurality of managers, they will constitute a board
of managers (“conseil de gérance”) (hereafter the “Board of Managers”)

8.2 The managers need not to be shareholders. The managers may be removed at any time, with or without cause by
a resolution of the shareholder(s).

9. Art. 9. Powers of the sole manager or of the board of managers.
9.1 In dealing with third parties, the Sole Manager or, in case of plurality of managers, the Board of Managers, without

prejudice to articles 8 and 10 of the present Articles, will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this article shall have been complied with.

9.2 All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of Shareholders fall within
the competence of the Sole Manager or in case of plurality of managers, of the Board of Managers.

10. Art. 10. Representation of the company. Towards third parties, the Company shall be, in case of a Sole Manager,
bound by the sole signature of the Sole Manager or, in case of plurality of managers, by the joint signature of any two
managers or by the signature of any person to whom such power shall be delegated.

11. Art. 11. Delegation and Agent of the sole manager or of the board of managers.
11.1 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any two managers may delegate its/their powers for specific

tasks to one or more ad hoc agents.
11.2 The Sole Manager or, in case of plurality of managers, any manager will determine any such agent's responsibilities

and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of its agency.

12. Art. 12. Meeting of the board of managers.
12.1 In case of plurality of managers, the meetings of the Board of Managers are convened by any manager at least 24

hours in advance of the time set for such meeting except in circumstances of emergency, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth in the notice of meeting. The convening requirements and formalities may be waived by
the consent in writing, by cable, telegram, telex, telefax, e-mail or any other means of communication of each manager.

12.2 Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telegram or telefax
or email or letter another manager as his proxy. A manager may also appoint another manager to represent him by phone
to be confirmed in writing at a later stage.
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12.3 The Board of Managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or
represented. Decisions of the Board of Managers shall be adopted by a simple majority.

12.4 The use of video-conferencing equipment and conference call shall be allowed provided that each participating
manager is able to hear and to be heard by all other participating managers whether or not using this technology, and
each participating manager shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by telephone.

12.5 A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of
the Board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or
in several separate documents having the same content signed by all the members of the Board of Managers.

12.6 The minutes of a meeting of the Board of Managers shall be signed by all managers present or represented at the
meeting. Extracts shall be certified by any manager or by any person nominated by any manager or during a meeting of
the Board of Managers.

Chapter IV. General meeting of shareholders

13. Art. 13. Powers of the general meeting of shareholder(s) - Votes.
13.1 If there is only one Shareholder, that sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Shareholders'

meeting and takes the decisions in writing.
13.2 In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of Shares, which he owns. Each Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. All Shares
have equal voting rights.

13.3 If all the Shareholders are present or represented they can waive any convening formalities and the meeting can
be validly held without prior notice.

13.4 If there are more than twenty-five Shareholders, the Shareholders' decisions have to be taken at meetings to be
convened in accordance with the applicable legal provisions.

13.5 If there are less than twenty-five Shareholders, resolutions can, instead of being passed at a general meeting of
Shareholders, be passed in writing. In this case, each Shareholder shall be served the precise wording of the text of the
resolution(s) to be passed, and shall give its vote in writing. Such resolutions passed in writing on one or several coun-
terparts in lieu of a general meeting of Shareholders shall have the force of resolutions passed at a general meeting of
Shareholders.

13.6 Any reference in these Articles to resolutions of the general meeting of Shareholders shall be construed as
including the possibility of written resolutions of the Shareholders, provided that the total number of Shareholders of the
Company does in such event not exceed twenty-five (25).

13.7 A Shareholder may be represented at a Shareholders' meeting by appointing in writing (or by fax or e-mail or any
similar means) an attorney who need not be a Shareholder.

13.8 Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt
them. However, resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority (in number) of the Shareholders
owning at least three-quarters of the Company's Share capital, subject to any other provisions of the Law.

Chapter V. - Business year

14. Art. 14. Business year.

14.1 The Company's financial year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December of each year.
14.2 At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Sole Manager or in case of

plurality of managers, by the Board of Managers and the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

15. Art. 15. Distribution right of shares.
15.1 The profits in respect of a financial year, after deduction of general and operating expenses, charges and depre-

ciations, shall constitute the net profit of the Company in respect of that period.
15.2 From the net profits thus determined, five per cent shall be deducted and allocated to a legal reserve fund. That

deduction will cease to be mandatory when the amount of the legal reserve fund reaches one tenth of the Company's
nominal capital.

15.3 To the extent that funds are available at the level of the Company for distribution and to the extent permitted
by law and by these Articles, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of Managers shall propose
that cash available for remittance be distributed.

15.4 The decision to distribute funds and the determination of the amount of such distribution will be taken by a
majority vote of the Shareholders.

15.5 Notwithstanding the preceding provisions, the Sole Manager or in case of plurality of managers, the Board of
Managers may decide to pay interim dividends to the shareholder(s) before the end of the financial year on the basis of
a statement of accounts showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood that (i) the amount
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to be distributed may not exceed, where applicable, realised profits since the end of the last financial year, increased by
carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve to be established according to the Law or these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not
correspond to profits actually earned shall be reimbursed by the shareholder(s).

Chapter VI. - Liquidation

16. Art. 16. Dissolution and Liquidation.

16.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single Shareholder or of one of the Shareholders.

16.2 The liquidation of the Company shall be decided by the Shareholders' meeting in accordance with the applicable
legal provisions.

16.3 The liquidation will be carried out by one or several liquidators, Shareholders or not, appointed by the Share-
holders who shall determine their powers and remuneration.

Chapter VII. - Applicable law

17. Art. 17. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provisions

The first accounting year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on 31
December 2011.

Subscription - Payment

The share capital of the Company has been subscribed as follows:
Subscriber Shares
AIPP Asia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,200 Shares
AIPP Asia Select . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,100 Shares
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,300 Shares

Each of these shares has been fully paid up in cash at ten thousand Japanese Yen (JPY 10,000.-) for a total issue price
of sixty-three million Japanese Yen (JPY 63,000,000.-). Proof that the amount of sixty-three million Japanese Yen (JPY
63,000,000.-) in respect of this cash contribution, is at the free disposal of the Company has been given to the Notary,
who expressly acknowledged receipt of the proof of payment.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about EUR 2,000.

The share capital is valued at EUR 572,245.60

First extraordinary general meeting of shareholders

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named persons, representing the entirety of the
subscribed capital have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting of shareholders and have una-
nimously passed the following resolutions:

1) Are appointed as Managers of the Company for an undetermined period:

- Ian Kent, Director & Head of Accounting, c/o Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A., 2b rue Albert Bor-
schette, L-1246 Luxembourg; and

- Jon Lekander, Director, c/o API IIM AB, Sveavägen 20, Box 3348, SE – 103 67 Stockholm, Sweden.

In accordance with article 10 of the Articles, towards third parties, the Company shall be bound by the joint signature
of any two managers.

2) The Company shall have its registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing parties
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le quinze décembre.

Par-devant Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg.

ONT COMPARU:

- Aberdeen Indirect Property Partners Asia S.A., une société anonyme constituée conformément aux lois luxembour-
geoises, ayant son siège social au 2-8 avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg (le "Registre") sous le numéro B. 119.541,
agissant en son nom propre et au nom de AIPP Asia, un fonds commun de placement -fonds d'investissement spécialisé
établi conformément aux lois luxembourgeoises, représenté par Mr Gianpiero SADDI, employé privé, résidant profes-
sionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 14 décembre 2010; et

- Aberdeen Indirect Property Investments S.A., une société anonyme constituée conformément aux lois luxembour-
geoises, ayant son siège social au 2-8 avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre sous le numéro B. 125.489, agissant en son nom propre et au nom de AIPP Asia Select,
un fonds commun de placement -fonds d'investissement spécialisé établi conformément aux lois luxembourgeoises, re-
présenté par Mr Gianpiero SADDI, précité, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 14 décembre 2010.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour être enregistré avec lui.

Lesquelles comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte
d'une société à responsabilité limitée dont elles ont arrêté les statuts comme suit:

Chapter I. - Forme, Nom, Siège social, Objet, Durée

1. Art. 1 er . Forme - Dénomination.
1.1 Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Asia Investment Soparfi S.à r.l» qui sera

régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier par la loi du 10 août 1915 relative aux
sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les
«Statuts»).

2. Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

2.2 Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.3 Toutefois, le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance de la Société est autorisé à
transférer le siège de la Société dans la Ville de Luxembourg.

3. Art. 3. Objet.
3.1 L'objet de la Société est l'acquisition, la vente ou tout autre acte de disposition et la détention, directe ou indirecte,

d'intérêts dans des entités luxembourgeoises ou étrangères, ayant une personnalité juridique ou non, notamment par le
biais de la souscription ou de l'acquisition de tous titres ou droits par voie de participation, d'apport, de souscription
("underwriting"), de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation ou de toute autre manière ou d'instruments financiers
de dette sous quelque forme que ce soit, ainsi que l'administration, le développement et la gestion de ces intérêts.

3.2 La Société pourra également apporter toute assistance, que ce soit sous forme de prêts, d'octroi de garanties ou
autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci soit substantiel,
ou à toutes sociétés qui seraient actionnaires, directs ou indirects, de la Société, ou encore à toutes sociétés appartenant
au même groupe que la Société (ci-après reprises comme les «Sociétés Apparentées») et à toutes autres entités ou
personnes, étant entendu que la Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute
activité susceptible d'être considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

3.3 La Société pourra, en particulier, être engagée dans les opérations suivantes, étant entendu que la Société n'entrera
dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité susceptible d'être considérée comme une
activité réglementée du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l'émission privée de titres, d'obligations, de billets à ordre et autres instruments de dette ou titres de capital,
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec ou de souscrire à ou acquérir tous instruments de
dette, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, dans des conditions considérées comme appropriées, avec ou
sans sûretés;

- accorder toutes garanties, fournir tous gages ou toutes autres formes de sûreté, que ce soit par engagement personnel
ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs), ou par l'une et l'autre de ces méthodes,
pour l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société et des Sociétés Apparentées, ou de tout gérant ou agent
de la Société ou de toute Société Apparentée, dans les limites autorisées par la loi luxembourgeoise;
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3.4 La Société peut réaliser toutes opérations juridiques, commerciales, techniques ou financières et en général toutes
opérations nécessaires à l'accomplissement de son objet social ou en relation directe ou indirecte avec tous les secteurs
prédécrits, de manière à faciliter l'accomplissement de celui-ci.

4. Art. 4. Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital, PARTS

5. Art. 5. Capital social.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à soixante-trois millions de Yen japonais (JPY 63.000.000) représenté par six mille
trois cents (6.300) parts sociales de dix mille Yen japonais (JPY 10.000) chacune (les «Parts Sociales»). Les détenteurs de
Parts Sociales sont dénommés ci-après les «Associés».

5.2 En plus du capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime d'émission
payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d'émission sera laissé à la libre disposition
des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales ont des droits égaux.

5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts Sociales dans les limites fixées par la Loi.

6. Art. 6. Indivisibilité des parts. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire
par Part Sociale est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de
la Société.

7. Art. 7. Transfert des parts.

7.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

7.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont trans-
missibles que moyennant l'application de ce qui est prescrit par les articles 189 et 190 de la Loi.

Titre III. - Gérance

8. Art. 8. Gérance.

8.1 La Société est administrée par un gérant ou plusieurs gérants nommés par une décision des associé(s). Dans le cas
d'un seul gérant, il est dénommé ci-après le «Gérant Unique». En cas de pluralité de gérants, ils constitueront un conseil
de gérance (ci-après, le «Conseil de Gérance»).

8.2 Les gérants ne sont pas obligatoirement des Associés. Les gérants pourront être révoqués à tout moment, avec
ou sans motif, par décision des Associé(s).

9. Art. 9. Pouvoirs du gérant unique ou du conseil de gérance.

9.1 Dans les rapports avec les tiers, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance, sans
préjudice des articles 8 et 10 des présents Statuts, a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circonstances
et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social et pourvu que les termes du présent
article aient été respectés.

9.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des Associés par la Loi ou les Statuts seront
de la compétence du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.

10. Art. 10. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la Société est, en cas de Gérant Unique, valablement
engagée par la seule signature de son Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux
gérants ou par la signature de toute autre personne à qui ce pouvoir a été délégué.

11. Art. 11. Délégation et Mandataire du gérant unique et du conseil de gérance.

11.1 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, deux gérants peut/peuvent déléguer ses/leurs pouvoirs à un
ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.

11.2 Le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, tout gérant détermine les responsabilités et la rémunération
(s'il y en a) de tout mandataire, la durée de leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

12. Art. 12. Réunion du conseil de gérance.

12.1 En cas de pluralité de gérants, les réunions du Conseil de Gérance peuvent être convoquées par tout gérant au
moins 24 heures avant l'heure prévue pour celle-ci, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence
seront mentionnés dans l'avis de convocation. Par l'assentiment écrit ou par câble, télégramme, télex, message télécopié,
e-mail ou tout autre moyen de communication de chaque gérant il peut être renoncé aux formalités de convocation.

12.2 Tout gérant est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil de Gérance par un autre gérant,
pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite, d'un télégramme, d'un fax, d'un e-mail ou d'une
lettre. Un gérant pourra également nommer par téléphone un autre gérant pour le représenter, moyennant confirmation
écrite ultérieure.
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12.3 Le Conseil de Gérance ne peut valablement débattre et prendre des décisions que si une majorité de ses membres
est présente ou représentée. Les décisions du Conseil de Gérance seront adoptées à une majorité simple.

12.4 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée si chaque participant est en mesure
d'entendre et d'être entendu par tous les gérants participants, utilisant ou non ce type de technologie. Ledit participant
sera réputé présent à la réunion et sera habilité à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

12.5 Une décision écrite, signée par tous les gérants est valable et valide comme si elle avait été adoptée lors d'une
réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision peut être documentée dans un document
unique ou dans plusieurs documents ayant le même contenu signée par tous les membres du Conseil de Gérance.

12.6 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance sont signés par tous les gérants présents ou représentés
aux séances. Des extraits seront certifiés par un gérant ou par toute personne désignée à cet effet par un gérant ou lors
de la réunion du Conseil de Gérance.

Titre IV. - Assemblée générale des associés

13. Art. 13. Pouvoirs de l'assemblée générale des associé(s) - Votes.
13.1 S'il n'y a qu'un seul Associé, cet Associé unique exerce tous pouvoirs qui sont conférés à l'assemblée générale

des Associés et prend les décisions par écrit.
13.2 En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives indépendamment du

nombre de parts qu'il détient. Chaque Associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre de parts détenues
par lui. Toutes les Parts Sociales ont des droits de vote égaux.

13.3 Si tous les Associés sont présents ou représentés, ils peuvent renoncer aux formalités de convocation et la réunion
peut valablement être tenue sans avis préalable.

13.4 S'il y a plus de vingt-cinq Associés, les décisions des Associés doivent être prises aux assemblées à convoquer
conformément aux dispositions légales applicables.

13.5 S'il y a moins de vingt-cinq Associés, les décisions peuvent être adoptées par écrit au lieu d'être adoptées à une
assemblée générale des Associés. Dans ce cas, chaque Associé recevra le texte de la/des décision(s) à adopter et donnera
son vote part écrit. Ces décisions adoptées par écrit sur un document unique ou sur plusieurs documents à la place d'une
assemblée générale des Associés ont la même force que les décisions prises à une assemblée générale des Associés.

13.6 Toute référence dans les présents Statuts à des décisions de l'assemblée générale des Associés doivent être
comprises comme incluant la possibilité de faire des décisions écrites des Associés, pour autant que, dans ce cas, le nombre
total des Associés de la Société n'excède pas vingt-cinq (25).

13.7 Un Associé pourra être représenté à une réunion des Associés en désignant par écrit (ou par fax ou par e-mail
ou par tout autre moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être nécessairement un Associé.

13.8 Les décisions collectives ne sont valablement prises que si les Associés détenant plus de la moitié du capital social
les adoptent. Toutefois, les décisions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité
des Associés (en nombre) détenant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve de toutes autres dispositions
légales.

Titre V. - Exercice social

14. Art. 14. Exercice social.

14.1 L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant Unique ou en cas

de pluralité de gérants, par le Conseil de Gérance et celui-ci prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur
des actifs et passifs de la Société.

14.3 Tout Associé peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social.

15. Art. 15. Droit de distribution des parts.
15.1 Les profits de l'exercice social, après déduction des frais généraux et opérationnels, des charges et des amortis-

sements, constituent le bénéfice net de la Société pour cette période.
15.2 Du bénéfice net ainsi déterminé, cinq pour cent (5%) seront prélevés pour la constitution de la réserve légale.

Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque le montant de celle-ci aura atteint dix pour cent (10%) du capital social.
15.3 Dans la mesure où des fonds peuvent être distribués au niveau de la Société tant dans le respect de la loi que des

Statuts, le Gérant Unique ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de Gérance pourra proposer que les fonds dispo-
nibles soient distribués.

15.4 La décision de distribuer des fonds et d'en déterminer le montant sera prise à la majorité des Associés.
15.5 Malgré les dispositions précédentes, le Gérant Unique ou en cas de la pluralité de gérants, le Conseil de Gérance

peut décider de payer des dividendes intérimaires au(x) associé(s) avant la fin de l'exercice social sur la base d'une situation
de comptes montrant que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à
distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve
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établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que (ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices
effectivement réalisés seront remboursées par l'associé(s).

Titre VI. - Liquidation

16. Art. 16. Dissolution et Liquidation.
16.1 La Société ne pourra être dissoute pour cause de décès, de suspension des droits civils, d'insolvabilité, de faillite

de son Associé unique ou de l'un de ses Associés.
16.2 La liquidation de la Société sera décidée par la réunion des Associés en conformité avec les dispositions légales

applicables.
16.3 La liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non, nommés par les Associés qui dé-

termineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Titre VII. - Loi applicable

17. Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait
référence à la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Le capital de la Société a été souscrit comme suit:
Souscripteur Parts Sociales
AIPP Asia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.200 Parts Sociales
AIPP Asia Select . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.100 Parts Sociales
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.300 Parts Sociales

Chacune de ces Parts Sociales ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de dix mille Yen japonais
(JPY 10.000) pour un prix total d'émission de soixante-trois millions de Yen japonais (JPY 63.000.000). La preuve que la
somme de soixante-trois millions de Yen japonais (JPY 63.000.000) en lien avec cet apport en numéraire est à la libre
disposition de la Société a été remise au Notaire, qui reconnaît expressément la réception de la preuve du paiement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ EUR 2.000.

Le capital social est évalué à EUR 572.245,60.

Première assemblée générale extraordinaire des associés

Immédiatement après la constitution de la Société, les comparantes précitées, représentant la totalité du capital social,
ont directement procédé à la tenue d'une assemblée générale extraordinaire et ont unanimement pris les décisions
suivantes:

1) Sont nommés Gérants de la Société pour une période indéterminée:
- Ian Kent, administrateur et chef du département comptabilité, c/o Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.,

2b rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg; et
- Jon Lekander, administrateur, c/o API IIM AB, Sveavägen 20, Boîte 3348, SE – 103 67 Stockholm, Suède.
Conformément à l'article 10 des présents Statuts, la Société se trouvera engagée vis-à-vis des tiers par la signature

conjointe de deux gérants.
2) Le siège social de la Société est établi au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché du

Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a comprend et parle la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celui-ci a signé le présent acte avec le

notaire.
Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 décembre 2010. Relation: LAC/2010/57931. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.
Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011007444/438.
(110008432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 janvier 2011.

Montpensier International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 137.188.

L'an deux mil dix, le quatorze décembre.
Par-devant, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:
L'assemblée actionnaires de générale la société extraordianonyme naire des Montpensier International S.A., ayant son

siège social à L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt, constituée sous la dénomination de « Montpensier Finance
International S.A.» par acte du notaire Henri HELLINCKX de résidence à Luxembourg, en date du 6 mars 2008, publié
au Mémorial Recueil Spécial C numéro 926 du 15 avril 2008 et dont les statuts furent modifiés pour la dernière fois
suivant acte du notaire soussigné du 12 mars 2010, publié au Mémorial Recueil C numéro 1172 du 4 juin 2010.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Véronique DE MEESTER, avocat, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Monsieur Benoit TASSIGNY, juriste, demeurant à Nothomb (B).
L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Mustafa NEZAR, juriste, demeurant à Russange (F).
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Réduction du capital d’un montant de DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUINZE mille EUROS (295.000.- LUF) pour
le porter de son montant actuel de QUATRE CENT MILLE EUROS (400.000.- EUR) à CENT ET CINQ MILLE EUROS
(105.000.- EUR) pour compenser des pertes qui n’ont pu être absorbées par d’autres fonds propres.

2. Annulation des VINGT NEUF MILLE CINQ CENTS (29.500) actions existantes.

3. Modification corrélative de l’article 5 alinéa 1 er des statuts;
4. Nomination en qualité de nouveau commissaire aux comptes de la société pour une durée d’un an: MAZARS S.A.
5. Divers.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une

liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires
des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale des actionnaires décide de réduire le capital de la société d’un montant de DEUX CENT QUA-
TRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS (295.000.- LUF) pour le porter de son montant actuel de QUATRE CENT MILLE
EUROS (400.000.- EUR) à CENT ET CINQ MILLE EUROS (105.000.- EUR) pour compenser des pertes qui n’ont pu être
absorbées par d’autres fonds propres.

La preuve des pertes est apportée par les comptes annuels de la société au 31 décembre 2009 approuvés par le réviseur
d’entreprises de la société «H.R.T. Révision S.A.» et par le conseil d’administration de la société réuni en date du 7
décembre 2010.

Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires décide d’annuler VINGT NEUF MILLE CINQ CENTS (29.500) actions existantes.

Troisième résolution

L’assemblée générale des actionnaires décide de modifier en conséquence l’alinéa premier de l’article 5 des statuts
pour lui donner la teneur suivante:
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« Art. 5. Capital Social. Le capital social souscrit est fixé à EUR 105.000 (CENT ET CINQ MILLE EUROS) représenté
par 10.500 (DIX MILLE CINQ CENTS) actions ordinaires sous forme nominative d’une valeur nominale de EUR 10 (DIX
EUROS) chacune.»

Quatrième résolution

L’assemblée générale des actionnaires décide de nommer en qualité de commissaire aux comptes de la société:

MAZARS S.A., ayant son siège social au 10A, Rue Henri M. SCHNADT à L-2530 Luxembourg (R.C.S. Luxembourg B
56.248), son mandat venant à échéance lors de l’assemblée générale ordinaire approuvant les comptes de l’exercice 2010.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Coûts

Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de quelque nature qu’ils soient, incombant à la société
ou dont elle est responsable à raison des présentes est approximativement de MILLE CINQ CENTS EUROS (1.500.-
EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du document ayant été faite aux personnes comparantes, celles-ci, connues du notaire par nom, prénoms,
état et demeure, ont signé l’original du présent acte avec le notaire.

Signé: V.DE MEESTER, B.TASSIGNY, M.NEZAR, G.LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 décembre 2010. Relation: LAC/2010/56475. Reçu: soixante-quinze euros
75,00 €

Le Receveur (signé): F.SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005134/72.

(110005585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Euron S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 58.356.

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Annuelle qui s'est tenue à Luxembourg en date du 15 décembre
2010, que l'Assemblée a pris, entre autre, les résolutions suivantes:

Septième résolution

L'assemblée décide de transférer le siège social de la société du 4 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg au 30 Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg avec effet à partir du 15 décembre 2010

Huitième résolution

L'assemblée prend note du changement de l'adresse professionnelle de deux administrateurs de la société comme suit:

- Monsieur Davide MURARI, 30 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Monsieur Mirko LA ROCCA, 30 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 décembre 2010.
Pour la société EURON S.A.
BANQUE BPP S.A.
Le domiciliataire

Référence de publication: 2011006175/21.

(110005436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Lauren & Alysia Investments (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 130.639.

Par lettre datée du 13 Décembre 2010, la Société Waverton Group Limited a signifié sa démission de ses fonctions
d'Administrateur de la Société avec effet au 31 Décembre 2010.

Par lettre datée du 13 Décembre 2010, la Société Starbrook International Limited a signifié sa démission de ses fonc-
tions d'Administrateur de la Société avec effet au 31 Décembre 2010.
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Par lettre datée du 13 Décembre 2010, la Société Birefield Holdings Limited a signifié sa démission de ses fonctions
d'Administrateur de la Société avec effet au 31 Décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.
Pour Lauren & Alysia Investments (Luxembourg) SA
Banque Havilland S.A.
Signature

Référence de publication: 2011006209/18.

(110005402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Finers S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 122.609.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Burgos Consulting S.A., ayant son siège social Arango Orillac Building, 2 nd Floor, East 54 th Street, Panama, Republic
of Panama dûment représentée par Madame Sonia Still, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration émise à Prato le 23 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être enregistrée en même temps.

Le mandataire a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses déclarations et constatations:

1. Que la société anonyme "FINERS S.A.", R.C.S. Luxembourg B nr. 122.609, ayant son siège social à Luxembourg,
8-10, rue Jean Monnet, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg
en date du 4 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations N° 162 du 12 février
2007.

2. Que le capital social de la société s'élève à € 31 000,-représenté par 310 actions d'une valeur nominale de € 100,-
chacune.

3. Que le mandant est propriétaire de la totalité des actions représentatives du capital souscrit de la société anonyme
"FINERS S.A."

4. Que le mandant, en tant qu'actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.

5. Que le mandant, en sa qualité de liquidateur de la société anonyme "FINERS S.A.", déclare que tout le passif de ladite
société est réglé.

6. Que le mandant requiert de plus le notaire instrumentant d'acter que par rapport à d'éventuels passifs actuellement
inconnus de la société et non payés à l'heure actuelle, elle déclare irrévocablement assumer solidairement avec la société
l'obligation de payer tout ce passif éventuel actuellement inconnu.

7. Que l'activité de la société a cessé; que l'actionnaire unique est investi de tout l'actif et qu'il réglera tout passif
éventuel de la société dissoute; que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

8. Que décharge pleine et entière est donnée aux membres du conseil d'administration et au commissaire aux comptes
de la société.

9. Que le mandataire ou le notaire peut procéder à l'annulation des actions de la société.

10. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège social 8-10 rue Jean
Monnet, L - 2180 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, la mandataire prémentionnée a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: S. STILL, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59045. Reçu soixante quinze euros
(EUR 75,-).

Le Receveur (signé): T. BENNING.

Référence de publication: 2011015659/44.

(110017643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.
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Mère Nature S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 55, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 20.198.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011021155/14.

(110025499) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Mitor S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 43.364.

Les comptes au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MITOR S.A.
Régis DONATI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011021159/12.

(110025435) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

HECF Luxembourg Master 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 885.700,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 125.748.

In the year two thousand and ten, on the twenty-first of December.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

HINES MASTER FUND MANAGEMENT COMPANY S.à r.l., a private limited company duly incorporated under the
law of Luxembourg, having its registered office at 205, Route d’Arlon, L-1150 Luxembourg,

here represented by Cintia Procaci, private employee, professionally resident at 205, Route d’Arlon L-1150 Luxem-
bourg by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing party is the Sole Shareholder of HECF Luxembourg Master 2 S.à r.l. (the "Sole Shareholder"), a private
limited liability company incorporated and existing under the laws of Luxembourg (the "Company"), having its registered
office at 205, Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, incorporated pursuant to a deed of Maître Gérard LECUIT, notary
residing in Luxembourg on February 8 th , 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
1027 dated June 1 st , 2007. The by-laws have been amended pursuant to a deed of Maître Gérard LECUIT, notary residing
in Luxembourg on March 27 th , 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1031
dated June 1 st , 2007, a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg on July 12 th , 2007, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2637 dated November 17 th , 2007. The by-laws have
been amended pursuant a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg on July 15 th, 2008,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2067 dated August 26 th , 2008. The by-laws
have been amended for the last time pursuant a deed of Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg on
December 23 th , 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 315 dated February
12 th , 2010.
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II. The issued capital of the Company is set at three hundred and fifty-four thousand eight hundred Euro (€ 354,800)
divided into three thousand four hundred forty-eight (3,448) Class A ordinary shares; fifty (50) Class B shares; fifty (50)
Class C shares with a nominal value of one hundred Euro (€ 100) each, all of which are fully paid up.

The appearing party, represented as above mentioned, recognizes that it has been fully informed of the resolutions to
be taken on the basis of the following agenda:

Agenda:

1. To increase the Company’s share capital from three hundred fifty-four thousand eight hundred Euros (€ 354,800)
divided into three thousand four hundred forty-eight (3,448) Class A shares; fifty (50) Class B shares; fifty (50) Class C
shares with a nominal value of one hundred Euros (€ 100) each, to eight hundred eighty five thousand seven hundred
Euros (€ 885,700) by the issuance of five thousand three hundred and nine (5,309) new Class A shares, with a nominal
value of one hundred Euros (€ 100) each;

2. Subscription and payment to the share capital increase by the Sole Shareholder by way of a contribution in kind
consisting of a part of a receivable in the amount of five hundred and thirty thousand nine hundred Euros (€ 530,900)
held by the Sole Shareholder against the Company;

3. To amend and restate paragraph 1 (§ 1) of article 6 of the Company's Articles of Association;

4. To amend the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority to
Mrs. Jeanette Hesser, Mrs. Cintia Procaci and/or Mr. Pawel Lesny to proceed, under his/her sole signature, on behalf of
the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company;

5. Miscellaneous.

First Resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the Company’s share capital from three hundred and fifty-four thousand
eight hundred Euro (€ 354,800) divided into three thousand four hundred forty-eight (3,448) Class A shares; fifty (50)
Class B shares; fifty (50) Class C shares with a nominal value of one hundred Euro (€ 100) each, to eight hundred eighty
five thousand seven hundred Euro (€ 885,700) by the issuance of five thousand three hundred and nine (5,309) new Class
A shares, with a nominal value of one hundred Euro (€ 100) each

Subscription and Payment

The Sole Shareholder declares to subscribe five thousand three hundred and nine (5,309) new Class A shares, each
having a nominal value of one hundred Euro (€ 100) each and fully to pay up by way of a contribution in kind consisting
of a part of a receivable in the amount of five hundred and thirty thousand nine hundred Euro (€ 530,900) held by the
Sole Shareholder against the Company;

The valuation of the contribution in kind of the receivable is evidenced by a certificate dated December 15, 2010,
issued by the management of the Sole Shareholder and acknowledged and approved by the Company insofar the valuation
is concerned.

The certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, will
remain attached to the deed for the purposes of registration.

Second Resolution

The Sole Shareholder resolves to amend and restate paragraph 1 (§ 1) of article 6 of the articles of association of the
Company. The § 1 of the article 6 of the articles of association of the Company shall now read as follows:

“ Art. 6. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at eight hundred eighty five thousand seven hundred
Euro (€ 885,700) divided into:

eight thousand seven hundred and fifty-seven (8,757) Class A shares; fifty (50) Class B shares; fifty (50) Class C shares,
with a nominal value of one hundred Euro (€ 100) each, all of which are fully paid up.”

Third Resolution

The Sole Shareholder resolves to grant power to Mrs. Jeanette Hesser, Mrs. Cintia Procaci and/or Mr. Pawel Lesny
to record the capital decrease in the Share Register of the Company and to accomplish any necessary formalities in
relation to the Luxembourg Trade and Companies Register and the “Memorial C”.

Expenses

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 2,100.-

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, rthe proxyholer of the appearing person
signed together with us, the notary, the present original deed.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le vingt-et-un décembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

HINES MASTER FUND MANAGEMENT COMPANY S.à r.l. ayant son siège social au 205, Route d’Arlon, L-1150
Luxembourg,

ici représentée par Cintia Procaci, employée privée, ayant pour adresse professionnelle le 205, Route d’Arlon, L-1150
Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentaire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:

I. La comparante est l’Associée Unique de "HECF Luxembourg Master 2 S. à r.l." («L’Associée Unique»), une Société
à responsabilité limitée établie à Luxembourg (la «Société»), ayant son siège social à, 205, Route d'Arlon, L-1150 Luxem-
bourg (la "Société"), constituée suivant acte de Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg le 8 février
2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1027 du 1 er juin 2007. Les statuts ont été
modifiés suivant acte de Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg le 27 mars 2007, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1031 du 1 er juin 2007; acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de
résidence à Luxembourg le 12 juillet 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2637 du
17 novembre 2007. Les statuts ont été modifiés suivant acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à
Luxembourg, le 15 juillet 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2067 le 26 août 2008.
Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte de Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxem-
bourg, le 23 décembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 315 le 12 février 2010.

II. Le capital social émis de la Société est fixé à trois cent cinquante-quatre mille huit cents euros (€ 354.800) divisé
en trois mille quatre cent quarante-huit (3.448) parts sociales ordinaires de Classe A; cinquante (50) parts sociales ordi-
naires de Classe B; cinquante (50) parts sociales ordinaires de Classe C d'une valeur nominale de cent euros (€ 100)
chacune, entièrement libérées.

La comparante, représentée comme mentionné ci-dessus, reconnait être parfaitement informé des décisions à inter-
venir sur la base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social de la Société pour le porter de son montant actuel de trois cent cinquante-quatre
mille huit cents euros (€ 354.800) divisé en trois mille quatre cent quarante-huit (3.448) parts sociales ordinaire de Classe
A; cinquante (50) parts sociales ordinaires de Classe B; cinquante (50) parts sociales ordinaires de Classe C d'une valeur
nominale de cent euros (€ 100) chacune, à huit cent quatre-vingt-cinq mille sept cents Euros (€ 885.700) par l’émission
de cinq mille trois cent neuf (5.309) nouvelles parts sociales de Classe A d’une valeur nominale de cent Euros (€ 100)
chacune;

2. Souscription et libération de l’augmentation de capital par l’Associé Unique, par un apport en nature consistant en
une partie d’une créance d’un montant de cinq cent trente mille neuf cents Euros (€ 530.900) détenue par l’Associé
Unique envers la Société;

3. Modifier et reformuler l’alinéa 1 de l’article 6 des statuts de la Société;

4. Modifier le livre de Registre des parts sociales de la Société pour tenir en compte le changement de capital et
autoriser Mme. Jeanette Hesser, Mme. Cintia Procaci et/ou Mr. Pawel Lesny à procéder, par la signature seule, au nom
de la Société, aux formalités nécessaires en relation avec les parts sociales créés dans le livre de Registre des parts sociales
de la Société.

5. Divers.

Première résolution

L’Associé Unique décide d’augmenter le capital de la Société pour le porter de son montant actuel de trois cent
cinquante-quatre mille huit cents euros (€ 354.800) divisé en trois mille quatre cent quarante-huit (3.448) parts sociales
ordinaires de Classe A; cinquante (50) parts sociales ordinaires de Classe B; cinquante (50) parts sociales ordinaires de
Classe C d'une valeur nominale de cent euros (€ 100) chacune, à huit cent quatre-vingt-cinq mille sept cents Euros (€
885.700) par l’émission de cinq mille trois cent neuf (5.309) nouvelles parts sociales de Classe A d’une valeur nominale
de cent Euros (€ 100) chacune.
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Souscription - Libération

L’Associé Unique déclare souscrire aux cinq mille trois cent neuf (5.309) nouvelles parts sociales de Classe A, chaque
part sociale ayant une valeur nominale de cent Euros (€ 100) et libérer intégralement les parts sociale, par un apport en
nature consistant en une partie d’une créance d’un montant de cinq cent trente mille neuf cents Euros (€ 530.900) détenue
par l’Associé Unique envers la Société;

L’estimation de l’apport en nature de la créance est documentée par un certificat daté du 15 décembre 2010, émis par
la gérance de l’Associé Unique et reconnu et approuvé par la Société dans la mesure où l’estimation est concernée.

Le certificat, après avoir été signé "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire, restera annexé
au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de modifier et reformuler l’alinéa 1 er de l’article 6 des statuts de la Société:

« Art. 6. Capital social émis. «Le capital social émis de la Société est fixé à huit cent quatre-vingt-cinq mille sept cents
Euros (€ 885.700) divisé en:

huit mille sept cent cinquante sept (8.757) parts sociales de Classe A; cinquante (50) parts sociales de Classe B;
cinquante (50) parts sociales de Classe C d’une valeur nominale de cent Euros (€ 100) chacune, entièrement libérées.»

Troisième résolution

L’Associé Unique déclare autoriser Mme. Jeanette Hesser, Mme. Cintia Procaci et/ou Mr. Pawel Lesny à procéder au
changement de capital dans le livre de Registre des parts de la Société, et d’accomplir les formalités nécessaires en relation
avec le Registre de Commerce et Sociétés de Luxembourg et du Mémorial C.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature que ce soit, payables par la Société en raison du présent
acte sont évalués à approximativement EUR 2.100.-

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Lecture faite au mandataire de la partie comparante, ce dernier a signé avec Nous notaire le présent acte.

Le notaire instrumentant, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande du comparant ci-avant,
le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; à la demande du même comparant, en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Signé: C. PROCACI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 décembre 2010. Relation: LAC/2010/60074. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005772/171.

(110005739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Treell International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 104.062.

Lors de l’Assemblée Ordinaire des actionnaires tenue le 31 décembre 2010, il a été résolu ce qui suit:

1. De réélire M. Lars CARLQVIST et Torben MADSEN comme administrateurs au conseil d’administration ;

2. De réélire M. Gilles WECKER demeurant professionnellement au 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg
comme administrateur au conseil d’administration;

3. De réélire MODERN TREUHAND S.A., située au 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg comme com-
missaire aux comptes de la société.

At the Ordinary General Meeting of shareholders held at the registered office of the Company on December 31 st ,
2010, it has been resolved the following:

1. To re-elect Mr. Lars CARLQVIST and Torben MADSEN as directors of the company.

2. To re-elect Mr. Gilles WECKER residing professionally at 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, as
director of the company;
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3. To re-elect MODERN TREUHAND S.A., situated at 2-4 Avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg as statutory
auditor of the company;

Référence de publication: 2011021314/20.
(110025155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Sport Fashion G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7520 Mersch, 35, rue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 29.916.

En date du 15 février 2010, ont eu lieu les cessions de parts sociales suivantes:
1. Monsieur Alex KAPP, a cédé les 250 (deux cent cinquante) parts sociales qu’il détenait à la société FREELANDER’S

SPORTSFASHION G.m.b.H. avec siège social à L-7520 Mersch, 35, rue Grande-Duchesse Charlotte, et immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78386.

2. Madame Yvette HARY, a cédé les 250 (deux cent cinquante) parts sociales qu’elle détenait à la société
FREELANDER’S SPORTSFASHION G.m.b.H. avec siège social à L-7520 Mersch, 35, rue Grande-Duchesse Charlotte, et
immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78386.

Au terme de ces cessions de parts sociales, la société à responsabilité limitée FREELANDER’S SPORTSFASHION
G.m.b.H. avec siège social à L-7520 Mersch, 35, rue Grande-Duchesse Charlotte, et immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 78386 détient les 500 (cinq cents) parts sociales représentant
l’intégralité du capital social de la société SPORT FASHION G.m.b.H.

Référence de publication: 2011021301/18.
(110024969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Genting Holdings S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 31.962.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le treize décembre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.
"le mandataire"
agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société EUTON INVESTMENT COMPANY S.A., société anonyme,

ayant son siège social au 23 Val Fleuri à L-1526 Luxembourg, inscrite au RCS Luxembourg sous le n° B 30.612,
"le mandant"
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire

comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-

clarations et constatations:
I.- Que la société «GENTING HOLDINGS S.A.» une société anonyme holding, établie et ayant son siège social au 23,

Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le
numéro 31.962 a été constituée suivant acte reçu en date du en date du 10 octobre 1989 par acte passé par-devant Maître
Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
86 du 19 mars 1990, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu en date du 28 juin 2000, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 1005 du 14 novembre 2001. (ci-après: «la Société»).

II.- Que le capital social de la société anonyme "GENTING HOLDINGS S.A.", prédésignée, s'élève actuellement à deux
cent cinquante-quatre mille quatre-vingt-dix euros quatre-vingt-six cents (€ 254.090,86) représenté par mille vingt-cinq
(1.025) actions sans désignation de valeur nominale, intégralement libérées.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
"GENTING HOLDINGS S.A.".

IV.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société avec effet immédiat.

V.- Que son mandant, en tant que liquidateur, prend à sa charge la liquidation du passif et les engagements financiers,
connus ou inconnus, de la société, qui devra être terminée avant toute appropriation de quelque manière que ce soit des
actifs de la société en tant qu'actionnaire unique.

VI.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.
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VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs, commissaire de surveillance et directeurs
de la société dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société
dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: H. JANSSEN, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 15 décembre 2010. Relation: LAC/2010/56322. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2011015673/48.
(110017738) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Ocelle S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 34B, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 96.647.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2011.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011021189/12.
(110025571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Harlow Investissements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 144.179.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-huit décembre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Madame Rachel UHL, juriste, demeurant à Luxembourg
"la mandataire"
agissant en sa qualité de mandataire spéciale de la société OREMUS HOLDING-SPF avec siège social à L-2453 Lu-

xembourg 12, rue Eugène Ruppert,
"le mandant"
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée laquelle après avoir été signée ne varietur par la mandataire

comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Laquelle comparante, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses

déclarations et constatations:
I.- Que la société "Harlow Investissements S.A." une société anonyme, établie et ayant son siège social à L-2453

Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg, section B
sous le numéro 144 179, a été constituée suivant acte notarié du 23 décembre 2008, publié au Mémorial C, n°305 du 11
février 2009,.

II.- Que le capital social de la Société "Harlow Investissements S.A.", prédésignée, s'élève à TRENTE ET UN MILLE
EUROS (31.000,00 EUR) représenté par TRENTE-ET-UNE (31) actions d'une valeur nominale de mille euros (1.000,00
EUR) chacune.

III - Que son mandant est devenu successivement propriétaire de la totalité des trente et une (31) actions de la Société.
IV.- Que le mandant, en sa qualité d'actionnaire unique de la Société, décide de procéder à la dissolution de la Société

avec effet à ce jour et de mettre la Société en liquidation.
V.- Que le mandant, en sa qualité de liquidateur de la Société, déclare en outre que l'activité de la Société a cessé,

qu'elle est investie de tout l'actif, que le passif connu de ladite Société a été réglé ou provisionné et qu'elle s'engage

27201



L U X E M B O U R G

expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore exister à charge de la Société et impayé
ou inconnu à ce jour avant tout paiement à sa personne; partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite
et clôturée.

VI.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la Société
dissoute.

VII.- Que les livres et documents de la Société dissoute seront conservés pendant le délai légal de cinq (5) ans au siège
social.

VIII.- Que le mandataire pourra procéder à l'annulation par lacération des actions au porteur.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la comparante prémentionnée a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: R. UHL, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59953. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011015685/47.
(110017625) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Transports Gabriel Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9964 Huldange, 13, route de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 157.964.

STATUTS

L'an deux mil dix, le neuf décembre.
Par-devant Maître Anja HOLTZ, notaire de résidence à Wiltz.

Ont comparu:
1.- Monsieur Robert GABRIEL, né à Petit-Thier (Belgique), le 17 juillet 1945, demeurant à B-6670 Limerlé, 3, rue du

Bru
2.- Monsieur Sébastien GABRIEL, né à Bastogne, le 29 juillet 1971, demeurant à B-6670 Gouvy, 38/A, route d'Ourthe
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de dresser un acte d'une société à responsabilité limitée,

qu'ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des parts sociales ci-après
créées une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "TRANSPORTS GABRIEL Sàrl".

Art. 2. Le siège social de la société est établi à Huldange.
Il pourra être transféré en toute autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet, tant à l'étranger qu'au Grand-Duché de Luxembourg, le transport de marchandises par
route avec tous types de véhicules utilitaires en ce compris ceux de plus de trois tonnes et demi, l'affrètement, la location
de véhicules, le courtage, le conseil et toutes autres prestations d'intermédiation dans les activités de transport.

En général, la société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobi-
lières qui se rapportent directement ou indirectement à son objet social et qui seraient de nature à en faciliter la réalisation
et le développement.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille six cents euros (12.600.- €) divisé en cent (100) parts sociales de cent
vingt-six euros (126.-EUR) chacune, réparties comme suit:

1.- Monsieur Robert GABRIEL, prénommé, quatre-vingts parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80
2.- Monsieur Sébastien GABRIEL, prénommé, vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Total des parts: cent parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été intégralement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille six cents euros
(12.600.- €) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant,
qui le constate expressément.

La propriété des parts sociales résulte des présentes statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il y ait lieu à délivrance d'aucun titre.
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Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 6. Les parts sociales sont insaisissables. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à un non associé que de l'accord
du ou des associés représentant l'intégralité des parts sociales.

En cas de refus de cession les associés non-cédants s'obligent eux-mêmes à reprendre les parts offertes en cession.
Les valeurs de l'actif net du bilan serviront de base pour la détermination de la valeur des parts à céder.

Art. 7. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la société.
En cas de transmission pour cause de mort à des non-associés, les parts sociales ne peuvent être transmises pour

cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément unanime des associés survivants.
En cas de refus d'agrément il est procédé comme prévu à l'article 6.

Art. 8. Les créanciers, ayants droit ou héritiers, alors même qu'il y aurait parmi eux des mineurs ou incapables, ne
pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer
de quelque manière dans les actes de son administration; pour faire valoir leurs droits ils devront s'en rapporter aux
inventaires de la société et aux décisions des assemblées générales.

Gérance - Assemblée générale

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables ad nutum à tout
moment par l'assemblée générale qui fixe les pouvoirs et les rémunérations.

Le ou les gérants sont nommés par l'assemblée générale. Ils sont nommés pour une durée indéterminée. Leurs pouvoirs
sont définis dans l'acte de nomination.

Art. 10. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 12. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède.

Chaque associé peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 13. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représentant
les trois quarts du capital social.

Anne sociale - Bilan

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Chaque année, le 31 décembre, les comptes annuels sont arrêtes et la gérance dresse un inventaire comprenant

l'indication des valeurs actives et passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de pertes et profits.

Art. 15. Les produits de la société, déduction faite des frais généraux et des charges sociales, de tous amortissements
de l'actif et de toutes provisions pour risques commerciaux et industriels, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net constaté, il est prélevé cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à
ce que celui-ci ait atteint le dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice est à la libre disposition des associés.
Les associés pourront décider, à la majorité fixée par les lois afférentes, que le bénéfice, déduction faite de la réserve,

pourra être reporté à nouveau ou versé à un fonds de réserve extraordinaire ou distribué aux associés.

Dissolution - Liquidation

Art. 16. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 et de ses lois modificatives
ou, à défaut, par ordonnance du Président du tribunal d'arrondissement, statuant sur requête de tout intéressé.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Disposition générale

Art. 17. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Mesure transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2011.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est évalué sans nul préjudice à la somme de 1.000,- EUR.

Assemblée Générale extraordinaire

Et à l'instant les associés, représentant l'intégralité du capital social, se sont réunis en assemblée générale, et, à l'una-
nimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

1.- Le siège social de la société est établi à L-9964 Huldange, 13, route de Stavelot.

2.- Le nombre des gérants est fixé à un.

3.- L'assemblée générale désigne pour une durée indéterminée:

Monsieur Sébastien GABRIEL, prénommé, gérant unique de la société.

La société sera valablement engagée par la signature du gérant unique.

Dont acte, fait et passé à Wiltz, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentant par nom, prénom
usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Le notaire instrumentant certifie que la présente minute a été signée date qu'en tête.

Signé: R. Gabriel, S. Gabriel, Anja Holtz.

Enregistré à Wiltz, le 13 décembre 2010. WIL/2010/1056 - Reçu soixante-quinze euros = 75,- €.

Le Receveur (signé): J. Pletschette.

Pour expédition conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

Wiltz, le 17 décembre 2010. A. HOLTZ.

Référence de publication: 2011007062/110.

(110005440) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

MLS Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 174, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 154.862.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 février 2011.

Référence de publication: 2011021160/10.

(110024922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Wealth Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 98.924.

Il résulte d'une assemblée générale ordinaire en date du 23/12/2010 que:

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes sont prolongés et prendront fin lors de l'assemblée
générale annuelle qui se tiendra en 2011, à savoir:

- Monsieur Thierry Hellers, demeurant professionnellement à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, administrateur;

- Monsieur Gernot Kos, demeurant professionnellement à L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, administrateur;

- Monsieur Robert Becker, demeurant professionnellement à L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers, administrateur;

- G.T. Experts Comptables S.à.r.l., inscrit au Registre de Commerce sous le numéro B 121917 avec siège social L-1273
Luxembourg, 19, rue de Bitbourg, commissaire aux comptes;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10/02/2011.
G.T. Experts Comptables s.à r.l.
Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2011021359/20.

(110025035) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.
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Lycene Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 48.722.

DISSOLUTION

In the year two thousand and ten, on the thirty-one day of December.
Before Maître Joseph ELVINGER, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appeared:

Mrs Flora GIBERT, private employee, residing professionally in 15, Côte d'Eich, L1450 LUXEMBOURG
"the proxy"
acting as a special proxy of Mr Giovanni Picchioldi,, residing in Rivarolo Canavese (Italie), born in Locana (Italie) on

March 11th, 1936.
"the mandator"
by virtue of a proxy given under private seal which, after having been signed ne varietur by the appearing party and

the undersigned notary, will be registered with this minute.
The proxy declared and requested the notary to act:
I.- That the société anonyme "Lycene Holding S.A.", having its head office at 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg,

registered in the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number 48722, has been incorporated
by deed enacted on August 22 th , 1994, published in the Mémorial C number 529 in 1994.

II.- That the interim balance-sheet of the company as at December 31 st , 2010 is approved. A copy is available in
appendix.

III.- That the subscribed share capital of "Lycene Holding S.A." amounts currently to EUR 250,000.- (two hundred and
fifty thousand euros) represented by 10.000 (ten thousand) shares of EUR 25,- (twenty-five euros) each, each one com-
pletely released.

IV.- That the mandator declares to have full knowledge of the articles of association and the financial standings of
"Lycene Holding S.A."

V.- That the mandator acquired all the shares of the predesignated company and that as a sole shareholder declares
explicitly to proceed with the dissolution of the said company.

VI.- That the mandator, as liquidator, declares that all the known debts have been paid and that he takes over all assets,
liabilities and commitments, known or unknown of the dissolved company and that the liquidation of the company is
terminated without prejudice as it assumes all its liabilities.

VII.- That the shareholder's register and all the shares of the dissolved company have been cancelled.
VIII.- That the mandator fully discharges the board of Directors, and the statutory auditor for their mandate up to this

date.
VIV.- That the records and documents of the company will be kept for a period of five (5) years at the head offices of

the company, 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document after having been read, the above mentioned proxy-holder signed with Us, the notary, the present

original deed.

Follows the translation in French of the foregoing deed, being understood that in case of discrepancy, the
English text will prevail.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu'en cas de divergence le texte
anglais fait foi.

L'an deux mille dix, le trente et un décembre,
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand- Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Madame Flora GIBERT, employée privée, demeurant professionnellement au 15, Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg,
"le mandataire"
agissant en sa qualité de mandataire spécial de Giovanni Picchioldi, demeurant à Rivarolo Canavese (Italie), né à Locana

(Italie) le 11 mars 1936.
"le mandant"
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire

comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
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Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que la société anonyme "Lycene Holding S.A.", ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 412 F route d'Esch,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 48722, a été constituée
suivant acte reçu le 22 août 1994 pardevant Maître Schwachtgen, publié au Mémorial C numéro 529 en 1994.

II. Le bilan intérimaire au 31 décembre 2010 est approuvé. Une copie est disponible en annexe.
III.- Que le capital social de la société anonyme "Lycene Holding S.A.", prédésignée, s'élève actuellement à EUR 250,000.-

(deux cent cinquante mille Euros) représenté par 10.000 (dix mille) actions de EUR 25,- (vingt-cinq Euros) chacune,
chacune intégralement libérée.

IV.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
"Lycene Holding S.A.".

V.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'associé unique
il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

VI.- Que son mandant, en tant que liquidateur, déclare que les dettes connues ont été payées et en outre qu'il prend
à sa charge tous les actifs, passifs et engagements financiers, connus ou inconnus, de la société dissoute et que la liquidation
de la société est achevée sans préjudice du fait qu'il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VII.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.
VIII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et aux commissaire aux comptes de la

société dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.
VIV.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société

dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: F. GIBERT, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 5 janvier 2011. Relation: LAC/2011/647. Reçu soixante-quinze euros. (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 13 janvier 2011.

Référence de publication: 2011015746/84.
(110017619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Motus Advisory S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-8023 Strassen, 14B, rue des Violettes.

R.C.S. Luxembourg B 79.639.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 2 février 2011.

Référence de publication: 2011021164/10.
(110025585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Mumbaï S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 114.374.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 février 2011.

Référence de publication: 2011021166/10.
(110025266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Nuova Era S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 75.207.

La société Georges & Associés S.àr.l. a dénoncé le siège social de la société NUOVA ERA S.A., sis au 34A, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Société de Luxembourg
sous le n° B 75207, avec effet au 24 janvier 2011.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 février 2011.
Georges & Associés S.à r.l.
François Georges
Gérant unique

Référence de publication: 2011021183/14.
(110025432) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Silver Point Luxembourg Platform S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 114.380.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 14 janvier 2011

En date du 14 janvier 2011, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- d'accepter la démission de Monsieur Kiowa KOSCHE en tant que gérant de la Société avec effet immédiat;
- de nommer Monsieur Christopher Stephen WAHL, né le 13 janvier 1973 à Ridgewood, Etats-Unis d'Amérique, avec

adresse professionnelle suivante: 2 Greenwich Plaza, 1 st Floor, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis d'Amérique, en tant
que nouveau gérant de la Société avec effet immédiat et à durée indéterminée.

Depuis lors, le conseil de gérance de la Société se compose des personnes suivantes:
Monsieur Jorrit CROMVOETS
Monsieur Frederik KUIPER
Monsieur Llywellyn E. Jeremy JONES
Monsieur Christopher Stephen WAHL
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 février 2010.
Silver Point Luxembourg Platform S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011022544/23.
(110027292) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2011.

Mumbaï S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 114.374.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 février 2011.

Référence de publication: 2011021167/10.
(110025267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Orient-Express Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.625.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 95.989.

Suite à une décision du conseil communal de Schuttrange, l’adresse de la Société a été renommée du «6C, Parc
d’Activités Syrdall» au «6C, rue Gabriel Lippmann», avec effet au 1 er janvier 2011.

De ce fait:
- le siège social de la Société est établi au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
- l’adresse professionnelle de Mr. Stewart Kam-Cheong et de Mr Olivier Dorier, gérants B de la Société, est établie

au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach
Munsbach, le 11 janvier 2011.

Référence de publication: 2011021184/14.
(110025478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.
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Société Sud Investissement S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 117.006.

Il résulte d'un courrier adressé à la société
SOCIETE SUD INVESTISSEMENT S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital social

de EUR 12.500,- enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le n° B 117006, ayant son
siège social au 67, rue Ermesinde L-1469 Luxembourg,

que la Société, en sa qualité d'agent domiciliataire a dénoncé le siège social avec effet au 07 février 2011.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDEOS
La Société
Fatah BOUDJELIDA
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011021265/16.
(110025718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Maida Vale Holdings S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 31.965.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le treize décembre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.
"le mandataire"
agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société EUTON INVESTMENT COMPANY S.A., société anonyme,

ayant son siège social au 23 Val Fleuri à L-1526 Luxembourg, inscrite au RCS Luxembourg sous le n° B 30.612,
"le mandant"
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire

comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-

clarations et constatations:
I.- Que la société "MAIDA VALE HOLDINGS S.A." une société anonyme holding, établie et ayant son siège social au

23, Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le
numéro 31.965 a été constituée suivant acte reçu en date du en date du 10 octobre 1989 par acte passé par-devant Maître
Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
85 du 19 mars 1990, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu en date du 28 juin 2000, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 1003 du 14 novembre 2001. (ci-après: "la Société").

II.- Que le capital social de la société anonyme "MAIDA VALE HOLDINGS S.A.", prédésignée, s'élève actuellement à
trois cent neuf mille huit cent soixante-six euros quatre-vingt-onze cents (€ 309.866,91) représenté par mille deux cent
cinquante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale, intégralement libérées.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
"MAIDA VALE HOLDINGS S.A.".

IV.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société avec effet immédiat.

V.- Que son mandant, en tant que liquidateur, prend à sa charge la liquidation du passif et les engagements financiers,
connus ou inconnus, de la société, qui devra être terminée avant toute appropriation de quelque manière que ce soit des
actifs de la société en tant qu'actionnaire unique.

VI.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.
VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs, commissaire de surveillance et directeurs

de la société dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.
VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société

dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
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Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 15 décembre 2010. Relation: LAC/2010/56319. Reçu soixante-quinze euros. (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2011015751/48.

(110017659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Pattaya Holdings S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 31.968.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le treize décembre.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.

"le mandataire"

agissant en sa qualité de mandataire spécial de la société EUTON INVESTMENT COMPANY S.A., société anonyme,
ayant son siège social au 23 Val Fleuri à L-1526 Luxembourg, inscrite au RCS Luxembourg sous le n° B 30.612,

"le mandant"

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Lequel comparant, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses dé-
clarations et constatations:

I.- Que la société "PATTAYA HOLDINGS S.A." une société anonyme holding, établie et ayant son siège social au 23,
Val Fleuri, L-1526 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le
numéro 31.968 a été constituée suivant acte reçu en date du en date du 10 octobre 1989 par acte passé par-devant Maître
Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg et publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro
86 du 19 mars 1990, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu en date du 28 juin 2000, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 1004 du 14 novembre 2001. (ci-après: "la Société").

II.- Que le capital social de la société anonyme "PATTAYA HOLDINGS S.A.", prédésignée, s'élève actuellement à trois
cent neuf mille huit cent soixante-six euros quatre-vingt-onze cents (€ 309.866,91) représenté par mille deux cent cin-
quante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale, intégralement libérées.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
"PATTAYA HOLDINGS S.A.".

IV.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société avec effet immédiat.

V.- Que son mandant, en tant que liquidateur, prend à sa charge la liquidation du passif et les engagements financiers,
connus ou inconnus, de la société, qui devra être terminée avant toute appropriation de quelque manière que ce soit des
actifs de la société en tant qu'actionnaire unique.

VI.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.

VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs, commissaire de surveillance et directeurs
de la société dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans aux bureaux de la société
dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 15 décembre 2010. Relation: LAC/2010/56320. Reçu soixante-quinze euros. (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande
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Luxembourg, le 21 décembre 2010.

Référence de publication: 2011015810/48.

(110017665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Sun Life (Luxembourg) Finance No. 1 Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 157.129.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 février 2010.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2011021276/12.

(110025695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Taris Holding SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 81.088.

L'an deux mil dix, le 9 avril.

Par-devant Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

La société anonyme de droit luxembourgeois dénommée TARIS HOLDING S.A., ayant son siège social à Luxembourg,
19-21, Boulevard du Prince Henri, inscrite au registre de commerce à Luxembourg sous la section B et le numéro 81.088,

représentée aux fins des présentes par M. Luca ANTOGNIONI, administrateur de Taris Holding Sa, demeurant pro-
fessionnellement 19-21, Bld du Prince Henri, Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire de la société en vertu d'un pouvoir lui conféré par décision du Conseil d'Admi-
nistration dans sa réunion du 8 avril 2010 et dont une copie restera annexé au présent acte avec lequel elle sera
enregistrée.

Exposé

La société comparante, telle que représentée, requiert le notaire instrumentant d'acter ses déclarations faites en
application de l'article 274 de la loi sur les sociétés telle que modifiée par la loi du 7 septembre 1987.

Elle constate:

Qu'en application de l'article 278 et suivants de la loi sur les sociétés telle que modifiée,

la prédite société anonyme de droit luxembourgeois dénommée TARIS HOLDING S.A., ayant son siège social à
Luxembourg, 19-21, Boulevard du Prince Henri, inscrite au registre de commerce à Luxembourg sous la section B et le
numéro 81.088, constituée par acte du notaire soussigné en date du 12 février 2001, publié au Mémorial C N° 884 du
16 octobre 2001, et les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte du notaire soussigné en date du13 novembre
2009, publié au Mémorial C N° 33 du 6 janvier 2010, au capital social de EUR 1.915.100,- (un million neuf cent quinze
mille cent euros), représentée par 191.510 actions d'une valeur nominale de EUR 10,- chacune, entièrement libéré

détenant l'intégralité (100%) des actions représentant la totalité du capital social de la société anonyme de droit
luxembourgeois dénommée DEMAR S.A., ayant son siège social à Luxembourg, 19-21, Boulevard du Prince Henri, inscrite
au registre de commerce à Luxembourg sous la section B et le numéro 81067, constituée par acte du notaire Maître
Jacques DELVAUX en date du 26 février 2001, publié au Mémorial C n+ 881 du 15 octobre 2001, au capital social de
EUR 200.000 (deux cent mille Euros) représentée par 20.000 actions, actions d'une valeur nominale de EUR 10 chacune,
entièrement libéré,

a absorbé cette dernière conformément au projet de fusion passé par acte authentique reçu par le notaire Jacques
DELVAUX en date du 13 novembre 2009, publié au Mémorial C N° 112 du 18 janvier 2010 .

Qu'aucune approbation de la fusion, ni par l'assemblée générale de TARIS HOLDING S.A., ni par l'assemblée de
DEMAR S.A. n'a été nécessaire, les conditions de l'article 279 ayant été observées. La fusion se trouvait réalisée un mois
après le 18 janvier 2010, date de la publication du projet de fusion au Mémorial C numéro 112, aucun associé d'une des
sociétés concernées, spécialement de TARIS HOLDING. S.A. n'ayant requis la convocation d'une assemblée.

Qu'en ces circonstances, la fusion se trouve réalisée au 19 février 2010, et a entraîné de plein droit et simultanément
les effets visés à l'article 274, notamment:
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- la transmission universelle, tant entre la société absorbée et la société absorbante qu'à l'égard des tiers, de l'ensemble
du patrimoine actif et passif de la société absorbée à la société absorbante,

- et la société absorbée DEMAR S.A. a cessé d'exister.

Les frais des présentes sont à la charge de la Société.

Pour l'exécution des présentes, il est élu domicile par la Société comparante en son siège social à Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite au comparant et interprétation lui donnée en langue française, le comparant, connu du notaire
instrumentant par ses nom, prénom, état et demeure, a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. ANTOGNIONI, J. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 16 avril 2010. Relation: LAC/2010/16385. Reçu soixante-quinze Euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la demande de la société prénommée, aux fins de dépôt au Registre du Commerce
et des Sociétés de et à Luxembourg.

Luxembourg, le 14 mai 2010.

Référence de publication: 2011015897/56.

(110017820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Murex Participations Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 108.040.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 janvier 2011.

Référence de publication: 2011021168/10.

(110024859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

PFA, Paddock Fund Administration S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3A, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.823.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 février 2010.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2011021204/14.

(110025676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Haiming S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 158.494.

STATUTS

L'an deux mil dix, le trente et un décembre.

Par-devant Maître Roger ARRENSDORFF, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains.

A COMPARU:

Monsieur Hervé Bosquillon de Frescheville, cadre supérieur, né le 27 février 1959 à Suresnes (France), résidant au 4
allée des Tertres, 35800 Saint Briac, France,

ici représenté par M e Julien Leclère, avocat, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée le 26 décembre
2010.
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Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles. Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumen-
tant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

1. Dénomination

Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination Haiming S.àr.l. (la Société), qui sera régie par les
lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
(la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

2. Siège social

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales.

Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera une société luxem-
bourgeoise.

3. Objet social

3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée.

Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle
pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété
intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s'y rapportent de manière directe ou indirecte.

4. Durée

4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

5. Capital

5.1. Le capital social est fixé à quarante mille euros (EUR 40.000), représenté par quatre cents (400) parts sociales
sous forme nominative d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

6. Parts sociales

6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.
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6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

Entre vifs, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné en assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social. En cas de décès d'un associé, les parts sociales de
ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale des
associés représentant les trois quarts des parts appartenant aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, cet
agrément n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint sur-
vivant.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

7. Conseil de gérance
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixer la durée de leur mandat.

7.2. Les gérants sont révocables ad nutum.

8. Pouvoirs du conseil de gérance
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par un gérant de catégorie A ou conjointement par un gérant A et un gérant B.

9. Procédure
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des

gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée. Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

10. Représentation
La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis de tiers par la seule signature d'un gérant de catégorie A

et/ou la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie B ou, par les signatures conjointes ou
la signature unique de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément
à l'article 8.2. des Statuts.

11. Responsabilités des gérants
Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont pris en conformité avec les
Statuts et les dispositions de la Loi.
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12. Pouvoirs et Droits de vote
12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

13. Forme - Quorum - Majorité
13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

14. Exercice social
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de

pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

15. Affectation des bénéfices
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des discrétionnairement de l'affectation associés du solde décidera restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

16. Dissolution - Liquidation
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Monsieur Hervé Bosquillon de Frescheville, représenté comme dit ci-dessus, déclare avoir souscrit à l'entièreté du
capital social de la Société et d'avoir entièrement libéré les 400 parts sociales par versement en espèces, de sorte que la
somme de EUR 40.000 est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît
expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille euros (1.000.- €).

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

Gérant(s) A:
- Odile Bosquillon de Frescheville, administrateur, née le 5 juillet 1963 à Montpellier (France), résidant au 4 allée des

Tertres, 35800 Saint Briac, France;
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Gérant(s) B:

- Marc-Antoine Bosquillon de Frescheville, étudiant, né le 20 janvier 1985 à Roubaix (France), résidant au 4 allée des
Tertres, 35800 Saint Briac, France;

- Wise Management S.àr.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 70, route d'Esch, L-1470,
Luxembourg.

2. Le siège social de la Société est établi à L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: LECLERE, ARRENSDORFF.

Enregistré à Remich, le 4 janvier 2011. REM 2011 / 20. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives

Mondorf-les-Bains, le 12 janvier 2011.

Référence de publication: 2011015683/192.

(110017490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 janvier 2011.

Efir S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 24.012.600,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.859.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 22 décembre 2010

Les Associés de la société ont décidé à l'unanimité d'accepter la nomination de Monsieur Ronan BODERE, demeurant
à L-1841 Luxembourg, 2-4 rue du Palais de Justice, de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 17 décembre
2010.

Le conseil de gérance de la Société est désormais composé par les personnes suivantes

- AEW Europe Sàrl

- Mr. Ronan BODERE

- Mr.Eugenio AGRATI

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ainsi fait à Luxembourg, le 7 février 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011021404/20.

(110024581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Murex Partico S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 67, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 124.082.

Le bilan au 30 septembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 février 2011.

Référence de publication: 2011021170/10.

(110024861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

N.G.C. Titrisation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 114.525.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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NGC TITRISATION S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2011021172/11.

(110025778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Noah S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 66.596.

Maître Jim PENNING, avocat à la Cour, a dénoncé avec effet immédiat en date du 31 janvier 2011, le siège social sis
à L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal de la société anonyme NOAH S.A., inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés sous le numéro B 66.596.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Jim PENNING
Le domiciliataire

Référence de publication: 2011021180/13.

(110024913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Naturmaart S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7240 Bereldange, 23, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 50.843.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011021176/10.

(110025654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Nexus International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 87.491.

Extrait du procès-verbal de la réunion des administrateurs restants du 3 février 2011

Monsieur Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né à Châteauroux (France), le 14 août 1980, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été coopté comme adminis-
trateur de la société en remplacement de Monsieur Vincent TUCCI, administrateur démissionnaire, dont il achèvera le
mandat d'administrateur qui viendra à échéance lors de l'assemblée générale statutaire de 2014.

Cette cooptation fera l'objet d'une ratification par la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Luxembourg, le 10 février 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour NEXUS INTERNATIONAL S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011021177/17.

(110025601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

NGH Licence Worldwide S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 133.830.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 janvier 2011. Signature.

Référence de publication: 2011021178/10.

(110025441) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 février 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

27216


	Alcentra S.à r.l.
	Alcentra SV S.à r.l.
	Alces
	Ares SPC Luxembourg S.à r.l.
	Arminius Astoria (Luxembourg) S.à r.l.
	Arminius Funds Management S.à r.l.
	Asia Investment Soparfi S.à r.l.
	AZ Socfin
	Chrysaor S.à r.l.
	Comptalux S.A.
	Computer Home
	C.S.P. Holding S.A.
	Diversified Financials Europe S.A.
	Efir S.à r.l.
	Euron S.A.
	Fiduciaire Mevea S.à r.l.
	Finers S.A.
	Genting Holdings S.A.
	Haiming S.àr.l.
	Harlow Investissements S.A.
	HECF Luxembourg Master 2 S.à r.l.
	H.M.Holding S.A.H.
	Immobilière Ferry S.A.
	JFC Financial Services S.A.
	Kagre SCI
	Kallio Holding S.A.H
	Lauren & Alysia Investments (Luxembourg) S.A.
	Lycene Holding S.A.
	Maida Vale Holdings S.A.
	Meccanica Reinsurance S.A.
	Mère Nature S.àr.l.
	M.I.I. Holding S.A.
	Mirliflore Eastern Europe Trading S.A.
	Mitor S.A.
	MLS Investments S.à r.l.
	Montpensier International S.A.
	Motus Advisory S.A.
	Mumbaï S.A.
	Mumbaï S.A.
	Murex Participations Luxembourg S.A.
	Murex Partico S.A.
	Naturmaart S.à r.l.
	Nexus International S.A.
	N.G.C. Titrisation S.A.
	N.G.C. Titrisation S.A.
	NGH Licence Worldwide S.A.
	Noah S.A.
	Nuova Era S.A.
	Ocelle S.A.
	Orient-Express Luxembourg Finance S.à r.l.
	Paddock Fund Administration S.A.
	Pattaya Holdings S.A.
	Silver Point Luxembourg Platform S.à r.l.
	Société Sud Investissement S.à r.l.
	Sport Fashion G.m.b.H.
	Sun Life (Luxembourg) Finance No. 1 Sàrl
	Taris Holding SA
	Transports Gabriel Sàrl
	Treell International S.A.
	Triplane S.A.
	Wealth Invest S.A.

